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1 # 1 Restructuration des emplois à l'Atelier È

J de soudage et de l'installation des 3
5 compteurs. 86-01-27 E

â # 2 Restructuration des emplois de la |
3 section Sécurité du réseau 86-01-27

$ # 3 Restructuration des emplois au E.

3 service Transport 86-05-02 .

] # 4 Transfert de M. Sesto Debellis 86-04-10 4

: # 5 Création de deux postes de magasinier ;
au service Techniques marchandes. 86-04-10

3 # 6 Relocalisation de M. Roger Verrette 86-04-10

# 7 Transfert de M. Claude Mallette 86-04-10

# 8 Affectation temporaire de dix (10)
inspecteurs de l'unité Bureau (FTQ) 86-04-10

# 9 Programme spécial de retraite
anticipée. 86-05-02
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. Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc. G gent
~ et: Le Syndicat des Employés de

Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

 

Lettre d'entente concernant l'abolition des emplois d'assembleur-fabricateur

(591) et d'aide-assembleur-fabricateur (592), l'abolition d'un poste d'aide-
mécanicien en tuyauterie (567), la création de deux (2) postes additionnels
de mécanicien en tuyauterie (566) et la création d'un poste d'aide-mécanicien
en tuyauterie (567) et ce, conformément aux discussions concernant la restruc-

turation de l'Atelier de soudage et de l'Installation des compteurs.

Conformément aux dispositions des articles 12.02 et 18.03 de la convention

collective et en référence à la lettre d'intention de messieurs Reynald Thauvette
et André Corriveau relativement à la restructuration à l'Atelier de soudage
et datée du 10 décembre 1985, les parties aux présentes conviennent de ce qui
suit:

1. L'emploi d'assembleur-fabricateur (591) apparaissant à l'Annexe "E"

de la convention collective et laissé vacan: par le départ à la retraite
de monsieur Marcel Dupéré, employé numéro 21431 est aboli et, de ce
fait, biffé.

2. En conséquence, un poste additionnel de mécanicien en tuyauterie (566)

est créé et sera comblé selon les dispositions de la convention collec-
tive.

3) L'emploi d'aide-assembleur-fabricaceur (592) apparaissant à l'Annexe "E"
de la convention collective et comblé par monsieur Richard Lascelles,
employé numéro 61760, est aboli et, de ce fait, biffé.

4) En conséquence, un poste additionnel d'aide-mécanicien en tuyauterie
(567) est créé et monsieur Richard Lascelles, employé numéro 61760, y

est transféré et, de ce fait, affecté à l'Atelier de soudage en perma-
nence et ce, tant qu'il occupera ce poste nouvellement créé. Au départ
de ce dernier, il y aura rotation des aide-mécaniciens en tuyauterie

pour ce poste affecté à l'Atelier de soudage.

5) De plus, le poste d'aide-mécanicien en tuyauterie (567) laissé vacant

par le départ à la retraite de monsieur Roger Bougie, employé numéro
11967, est aboli.

6) En contrepartie, un poste additionnel de mécanicien en tuyauterie (566)

est créé et sera comblé selon les dispositions de la convention collec-
tive.

7) Tel que discuté, les mécaniciens en tuyauterie (566) et les aide-mécaniciens

en tuyauterie (567) seront affectés en rotation à l'Atelier de soudage
et ce, selon une cédule de rotation convenue entre les parties.

8) Toutes les autres dispositions de la convention collective s'appliquent0 12
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9) La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention
collective.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,

\fier 1986ce x1 jour de
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Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc.

et: Le Syndicat des Emplcyés de
Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)
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Lettre d'entente concernant la création d'un poste additionnel d'inspecteur

de coupes étrangères (539) et l'abolition d'un poste de préposé à la sur-
veillance des conduites "A' (499) et ce, conformément aux discussions con-

cernant la restructuration de la section Sécurité du réseau.

Conformément aux dispositions de l'article 12.02 de la convention collec-
tive et en référence a la lettre d'intention de monsieur Luu Mai datée du
21 octobre 1985, les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

1. Un poste additionnel d'inspecteur de coupes étrangères est créé et
suite à un affichage interne à la section Sécurité du réseau, monsieur
Richard Lavoie, employé numéro 45195, est, de ce fait, transféré a

ce poste additionnel et obtiendra le taux de salaire prévu à la conven-
tion collective pour l'emploi et ce, à compter du ll novembre 1985,
date effective de son transfert.

2. En conséquence, le poste de préposé à la surveillance des conduites ‘'A"
laissé vacant est aboli.

3. Toutes les autres dispositions de la convention collective s'appliquent
intégralement.

4. La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention

collective.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,
ce 3% jour de \Anda 19€6
 

GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

GAZ METROPOLITAIN INC. (C.S.N.)
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3 Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc. 4
3 et: Le Syndicat des Employés de y
3 Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.) E

3 Lettre d'entente concernant l'abolition de l'emploi de mécanicien "B" E
(460), la création de deux (2) postes additionnels de mécanicien "A" E
(459) et la modification de l'emploi de mécanicien "B" (460) et ce, F
conformément aux discussions concernant la restructuration au service 4

Transport. E

Suite aux lettres d'intention de messieurs Guy Rolland et André Corriveau k
datées respectivement des 26 septembre 1985 et 21 avril 1986 et conformé- æ

} ment aux dispositions de l'article 18.03 de la convention collective, les É
à parties aux présentes conviennent de ce qui suit: i

À 1. Les deux (2) postes de mécanicien "B" (460) laissés vacant par le dé- p-
8 part de messieurs Zygmut Piotrowski (employé numéro 14290) le 30 sep- È
3 tembre 1985 et Trefflé Ouellet (employé numéro 45900) le 18 avril 1986

1 sont abolis et, de ce fait, l'emploi de mécanicien "B'" (460) appa- FE
raissant à l'Annexe "E" de la convention collective est biffé. BB

2. En conséquence, deux (2) postes additionnels de mécanicien "A" (459) sont 1

créés et comblés selon les dispositions de la convention collective. Fr

3. Le poste laissé vacant par le départ de monsieur Zygmut Piotrowski F
(employé numéro 14290) a été comblé par monsieur Michel Thibeault
(employé numéro 75710) selon l'avis numéro 219. Ee

4. Le poste laissé vacant par le départ de monsieur Trefflé Ouellet E

(employé numéro 45900) sera comblé suite à l'avis numéro 277. À

5. L'article de la convention collective touché par cette lettre d'entente |
est modifié comme suit: 1

U-6.05 b) est biffé. 1

6. Toutes les autres dispositions de la convention collective s'appliquent
intégralement.

7. La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention
collective et prend effet en date du 28 avril 1986. 4

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal, pr
G ce 2ème jour du mois de mai 1986.

ce ——m

Je GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE
! 5 > GAZ METROPOLITAIN INC. (C.S.N.)
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et: Le Syndicat des Employés de

Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc. |)

)

Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.) |

ployé numéro 48071, préposé aux raccordements "C'" (531) à la section
Entretien du réseau à un poste de concierge-journalier (407) a la section

Lettre d'entente concernant le transfert de monsieur Sesto Debellis, em-

Entretien des édifices. |
|

 

Conformément aux dispositions de l'article 23.01 de la convention collec- x |

tive, les parties aux présentes conviennent de ce qui suit: 4

1. Monsieur Sesto Debellis, employé numéro 48071, qui occupait un poste !

de préposé aux raccordements ''C" (531) a la section Entretien du E
réseau, est transféré à un poste de concierge-journalier (407) à la
section Entretien des édifices, poste laissé vacant par le départ à
la retraite de monsieur Michel D'Elia, employé numéro 44059.

2. Le poste de préposé aux raccordements '"'C'" (531) laissé vacant par

ce transfert a été comblé par monsieur Serge Robert, employé numéro
68934, suite à l'avis numéro 251 et ce, selon les dispositions de la
convention collective.

3. L'employé ainsi transféré conserve tous ses droits et privileges
rattachés a la convention collective.

4. L'employé ainsi transféré touchera le salaire de concierge-journalier
(407), tel que prévu a la convention collective.

5. La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention
collective et prend effet en date du 3 mars 1986.

 

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal, gr

ce ___— Le jour de das 1986. E

GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE Ê
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Lettre d'entente entre:

 

   

Gaz Métropolitain Inc.

et: Le Syndicat des Employés de
Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

Lettre d'entente concernant la création de deux (2) postes de magasinier

(590) au service Techniques marchandes et ce, conformément aux discussions
entourant l'ouverture d'un troisième centre d'appareils situé au 6876 rue

Jean-Talon est, Montréal, lequel comprend un centre de distribution.

Conformément aux dispositions de l'article 18.03 de la convention collec-
tive, les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

l.

ce
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EN FOI DE QUOI,

GAZ METROPOLITAIN INC.

Deux (2) postes de magasinier (590) sont créés et suite à un affichage,
messieurs Antonin Carrier, employé no 54615 et Roger Verrette, employé
no 47589 sont, de ce fait, respectivement transférés à ces postes les
5 décembre 1985 et 11 décembre 1985 et obtiendront le taux de salaire
prévu à la convention collective pour l'emploi à compter de la date
effective de leur transfert.

Le lieu de travail de ces deux (2) postes de magasinier se situera au
centre de distribution annexé au centre d'appareils du 6876 rue Jean-
Talon est, Montréal.

L'horaire de travail pour ces deux (2) postes de magasinier est de
40 heures/semaine situées à l'intérieur des heures d'ouverture du

magasin, soit: lundi, mardi, mercredi: de 09h30 à 18h00

jeudi, vendredi : de 09h30 à 21h00
samedi : de 09h30 à 17h00

Toutefois, après évaluation des besoins de présence de la main-d'oeuvre
au centre de distribution et avec l'accord des deux (2) parties aux
présentes, l'horaire de travail sera évalué et modifié, s'il y a lieu,
pour répondre aux besoins de la clientèle.

Toutes les autres dispositions de la convention collective s'appliquent
intégralement.

La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention
collective et prend effet en date du 5 décembre 1985.

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

GAZ on INC.

Cala Tageeefet
Tad Yo
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les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,

(© jour de AL. 1986.

     



  

Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc.

et: Le Syndicat des Employés de
Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

 

Lettre d'entente concernant la relocalisation dans un autre poste de

monsieur Roger Verrette, employé numéro 47589, magasinier (590) au

centre de distribution du 6876 rue Jean-Talon est, Montréal suite à

l'abolition d'un poste de magasinier (590).

 

Conformément à l'article 12.02 de la convention collective et en référence

à la lettre d'intention de messieurs André Corriveau et Michel Richer da-

tée du 31 janvier 1986, les parties aux présentes conviennent de ce qui
suit:

1) Conformément à la lettre d'intention de messieurs André Corriveau et

Michel Richer, un poste de magasinier (590) est aboli au centre de
distribution du 6876 rue Jean-Talon est, Montréal.

2) Conformément aux dispositions de l'article 12.02 de la convention col-
lective, monsieur Roger Verrette, employé numéro 47589, est transféré
à un poste de magasinier (590) au magasin central du 1717 Du Havre à
Montréal, poste laissé vacant par le départ à la retraite de monsieur
Fernand Robillard, employé numéro 16683.

   

3) L'employé ainsi transféré conserve tous ses droits et privileges rat-
tachés a la convention collective.

 

4) L'employé ainsi transféré touchera le salaire de magasinier (590) tel

que prévu a la convention collective.

5) La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention
collective et prend effet en date du 3 février 1986.

 

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,

 

ce Jo= jour de SPS. 1986.
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Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc.
et: Le Syndicat des Employés de

Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

  

Lettre d'entente concernant le transfert de monsieur Claude Mallette,

employé numéro 44288, préposé au service "A" (562) au Service aux appa-
reils a un poste de préposé a la surveillance des conduites '"B" (497)
a la section Entretien du réseau.

 

 

Conformément aux dispositions de l'article 23.01 de la convention collec-
tive, les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

1. Monsieur Claude Mallette, employé numéro 44288, préposé au service
"A" (562) au Service aux appareils est transféré à un poste de pré-
posé à la surveillance des conduites "B'" (497) a la section Entre-
tien du réseau, poste laissé vacant par le départ à la retraite de
monsieur Joseph Robert Bergeron.

2. Le poste de préposé au service "A" (562) laissé vacant par ce trans-
fert sera comblé selon les dispositions de la convention collective.

3. L'employé ainsi transféré conserve tous ses droits et privileges
rattachés a la convention collective.

4. L'employé ainsi transféré touchera le salaire de préposé à la sur-

veillance des conduites "B'', tel que prévu à la convention collec-
tive.

5. La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention
collective et prend effet en date du 31 mars 1986.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,

 

  

  

ce y T° jour de (ATE 1986.
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Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc.

et: Le Syndicat des Employés de
Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

Lettre d'entente relativement à l'affectation temporaire de dix (10) ins-

pecteurs de construction de l'unité Bureau (F.T.Q.) a des travaux de

‘’survey'' normalement effectués par des préposés au service de l'unité
Heure (C.S.N.).
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Suite aux discussions entre les parties relativement à l'affectation tempo-

raire de dix (10) inspecteurs de construction a des travaux de "survey"
normalement effectués par des préposés au service et compte tenu de la
carence de main-d'oeuvre au service, les parties aux présentes conviennent,

de façon particulière, de ce qui suit:

1. La période d'affectation au travail de ''survey'' des inspecteurs de
construction s'étale du 3 février 1986 au ler avril 1986.

2. Les inspecteurs de construction ainsi affectés effectueront, pour la
période mentionnée au paragraphe |, exclusivement du travail de ''sur-

vey'', travail qui, nonobstant cette entente, relève des employés de
l'unité Heure (C.S.N.).

3. Les inspecteurs suivants ont accepté, sur une base volontaire, d'effec-

tuer des travaux de ''survey'' et leurs conditions de travail sont celles
prévues à la convention collective des employés de bureau:

Jean-Luc Gauthier Michel Latour

Jean Delisle Pierre Cusson

Normand Gagnon Marcel Girard
Denis Latulippe Oscar Daigle
Viateur Aumont Roméo Guastaferri

4. L'Employeur verra a offrir une formation minimum pour que lesdits ins-
pecteurs en construction puissent étre opérationnels le plus rapidement.

Sur avis écrit, l'une ou l'autre des parties pourra mettre fin a cette en-

tente.

EN FO1 DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,

ce ‘EE jour de Aone 1986.
A

 

GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

GAZ METROPOLITAIN INC. (C.S.N.)
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Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc. =
2 et: Le Syndicat des Employés de a
I Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

Lettre d'entente concernant le programme spécial de retraite anticipée
offert aux employés à l'heure de Gaz Métropolitain Inc. âgés de 55 ans
ou plus et comptant au moins 10 ans de service en date du 31 décembre
1985.

Conformément aux dispositions de l'article 25.01 de la convention collec-
tive, les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

 

A 1. Un programme de retraite anticipée, s'adressant aux employés à l'heure rE
i de Gaz Métropolitain Inc. âgés de 55 ans ou plus et comptant au moins i

10 ans de service au 31 décembre 1985, a été accepté par le Syndicat
des employés de Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N) et pourra étre présenté
aux employés remplissant les conditions décrites ci-dessus.

 

2. Ce programme spécial de retraite anticipée est basé sur les modalités
suivantes:

2.1 Il est facultatif et comporte une date de clôture fixée au
9 septembre 1985.

2.2 Les employés se prévalant de ce programme devront prendre ou

avoir pris leur retraite entre le ler juin 1985 et le ler décembre
1985.

2.3 Pour les employés qui seront âgés de 55 ans à 59 ans au 31 décembre
1985, sera payable la vie durant la rente accumulée à la date de
retraite anticipée sans la réduction actuarielle, qui est habi-

tuellement appliquée lors d'une retraite anticipée et ce, tel que
prévu au régime de retraite actuel.

  

2.4 Pour les employés qui seront âgés de 60 ans ou plus au 31 décembre
1985, sera payable jusqu'au dernier jour du mois où il atteindra Z
son 65ème anniversaire de naissance: a

2.4.1 une rente annuelle égale à 2% du salaire annuel actuel ;
de l'employé multiplié par le nombre d'années de service, 3

avec un minimum de 40% et un maximum de 70% du salaires; :

 

|;
#
D

. le salaire de référence est celui de l'employé en date du
’ ler août 1985;

h
i
v
-
d

2.4.2 à compter de leur date de retraite normale, la rente men-

suelle payable sera égale à la rente accumulée à la date
de retraite anticipée sans la réduction actuarielle, qui

est habituellement appliquée lors d'une retraite anticipée
et ce, tel que prévu au régime de retraite actuel.

a
n

2.5 Les prestations prévues au présent programme seront versées par
le régime de retraite.

3. La liste des trente et un (31) employés s'étant prévalus de ce pro-

gramme spécial de retraite anticipée est annexée à la présente lettre
d'entente.

12
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4 La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention
collective.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,

ce oT 1986.jour de fici

GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

GAZ METROPOLITAIN INC. (C.S.N.)
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ANNEXE

GROUPE 60 ET PLUS
 

CATEGORIE - PERSONNEL A L'HEURE
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DATE DE DEBUT DE AU 31 DECEMBRE 1985 DATE |
NOM PRENOM NAISSANCE EMPLOYE SERVICE SALAIRES RACE ANNEES TOTAL RETRAITE RENTE RENTE ACC

AA-MM-JJ . JJ-MM-AA 01/08/85 SERVICE 7% JJ-MM-AA SPECIALE JA LA RETR

Arcuri Giacinto 21-11-23 18031 11-05-57 27,955.20 64 28 56 01-12-85 §15,654.91% 3,881.04

Attardo Francesco 24-03-01 16870 06-05-55 29,182.32 61 30 60 01-11-85 #p17,509.39$ 4,239.17$

Audet Roméo 23-11-05 17434 07-04-56 28,828.80 62 29 58 01-10-85 J16,720.70% 4,179.64%
Beaudin Léo 24-06-24 13668 26-08-48 29,827.20 61 37 70 01-10-85 P20,879.04$ 4,071.78$ À
Bernatchez Hector 24-02-26 26107 18-09-58 28,932.72 61 27 54 01-10-85 #H#15,623.67$ #3,984.27$

Bougie Roger 25-03-09 11967 15-02-43 27,955.20 60 42 70 01-12-85 #19,568.64$ 3,918.30$

Conte Franscesco 22-07-02 17108 28-07-55 27,019.20 63 30 60 01-12-85 16,211.52% §3,809.86¢

Delpeschio Antonio 25-10-14 31968 31-05-60 29,660.76 60 25 50 01-12-85 [14,830.38% §7,390.15%
Denardis Alberto 21-11-30 28312 13-03-59 29,598.36 64 26 52 01-12-85 §15,391.15¢ J4.773.97%
Di Staulo Dominico 24-10-25 17013 17-06-55 29,182.32 61 30 60 01-11-85 §17,509.39% J4,198.68%

Dupéré Marcel 24-05-04 21431 10-05-58 31,387.20 61 27 54 01-12-85 J16,949.09% §4,464.80%

Filato Francesco 25-11-29 39918 28-05-62 29,660.76 60 23 46 01-10-85 13,643.95% 7,113.25%

Gauvreau Marcel 23-08-08 14010 06-08-49 29,182.32 62 36 70 01-10-85 J20,427.62% Q4,254.47%

Kurylyszyn Wasyl 23-12-16 14656 22-05-51 28,807.92 62 34 68 01-12-85 19,589.39% 4,645,308

Lacombe Rosaire 23-05-30 12882 26-11-46 29,660.76 62 39 70 01-10-85 f20,762.53% §4,231.07%

Lagacé Théotime ** 24-10-07 14249 26-05-50 31,033.56 61 35 70 01-06-85 §21,723.49% #4,236.66$

Licursi Nicholas 23-03-26 13056 13-04-47 30,139.20 62 38 70 01-12-06" 21,097.44$ 5,414.48$

Pinard Raoul 23-01-27 14192 25-04-50 30,139.20 62 35 70 01-11-85 21,097.44$ 4,358.97$

Piotrowski Zygmunt 23-06-16 14290 22-06-50 28,995.12 62 35 70 01-10-85 §20,296.58% 8,836.75%

Renaud Roger 23-12-29 20621 21-04-58 31,283.16 62 217 54 01-11-85 [§16,892.91% §4,529.30%

Richard Jean-Paul 24-02-08 13005 06-04-47 27,955.20 61 38 70 01-12-85 [§19,568.64% 4,411.218

Robillard Fernand 24-04-05 16683 14-03-54 28,433.52 61 31 62 01-11-85 §17,628.78% J4,025.77%

Romanetti Thomas 23-07-08 13625 19-07-48 30,139.20 62 37 70 01-10-85 H21,097.44$ 8,203.09$

Rossi Giovanni 22-02-01 15024 18-04-52 27,955.20 63 33 66 01-12-85 18,450.43% 4,298.97¢

Marleau Emile 22-08-31 11711 29-04-40 29,660.76 | 63 45 70 01-10-85 }20,762.53% 4,107.33%
     
  

 
 
 

 
 

 



         

 

ÆGROUPE 60 ET PLUS

  

CATEGORIE - PERSONNEL A L'HEURE

 

 

 

 

 

DATE DE DEBUT DE AU 31 DECEMBRE 1985 DATE ; ;

NOM PRENOM NAISSANCE ë EMPLOYE SERVICE SALAIRES AGE  ANNEES TOTAL RETRAITE RENTE RENTE ACC.
AA-MM-JJ ’ JJ-MM-AA 01/08/85 SERVICE  % JJ-MM-AA SPECIALE |A LA RETR.

Rossi Giuseppe 21-04-30 15971 19-03-54 28,433.52 64 31 62 01-11-85 17,628.78% ]3,906.93%
æ

Scott Rudolphe 25-12-25 48666 05-06-65 29,660.76 60 20 40 01-12-85 13,907.33% |2,854.74$

Strazzula Sebastian 23-09-20 15679 29-06-53 27,019.20 62 32 64 01-10-85 17,292.29% |3,737.72%

Terrenzio Giuseppe 24-09-18 16322 21-06-54 29,182.32 61 31 62 01-12-85 18,093.04$ [4,376.48%

Viens Gérard 25-02-02 20869 05-04-58 31,283.16 60 27 54 01-11-85 16,892.91$ |4,532.42$

55
Houde Robert 28-04-19 24414 25-06-58 31,283.16 57 27 - 01-12-85 6,335.31$*{ 3,035.31$

*  Rente intégrée à [la pension ÿe sécurité |de la vieillesse.

xx Entente particuliè FC. 
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ou temporaire,

posé à l'entretien des conduites

ou temporaire, tout en se limitant a un affichage interne.

RECHERCHE

vention collective.

4) Afin d'accélérer la procédure, l'Employeur peut, dans tous les cas,

émettre simultanément l'affichage interne et l'affichage permanent

selon le cas.

 

3) La même procédure d'affichage interne s'applique pour un poste de pré-

"B'" devenu vacant de façon permanente

12

 
 

a

ES



 

  

Mémoire d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc. ) eprrailrre
et: Le Syndicat des Employés de _

Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.) $ylls

Mémoire d'entente concernant l'affichage interne de postes vacants pour

l'emploi de préposé à l'entretien des conduites ''B'' et "C'" à la section
Distribution.

 

   

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

1)

2)

3)

4)

 

Lorsqu'un poste de préposé à l'entretien des conduites "'C'' devient va-
cant de façon permanente, l'Employeur procède par affichage interne.

Les préposés à l'entretien des conduites "C'" qui n'ont pas la même
affectation de travail que celui du poste devenu vacant seront éligibles
sur l'affichage interne.

Le poste de préposé à l'entretien des conduites '"'C'' laissé vacant par
l'employé ainsi nommé sera comblé par affichage interne selon la procé-
dure ci-dessus et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de
candidat sur l'affichage interne ou jusqu'à un maximum de trois (3)
affichages internes.

Le dernier poste de préposé à l'entretien des conduites "'C'' laissé va-
cant sera comblé par le candidat nommé découlant de l'affichage perma-
nent selon les dispositions de l'article 9.02 de la convention collec-
tive.

Lorsqu'un poste de préposé à l'entretien des conduites "'C'' devient va-
cant de façon temporaire, l'Employeur procède par affichage interne.
Les préposés à l'entretien des conduites "C'' qui n'ont pas la même
affectation que celui du poste devenu vacant seront éligibles sur l'af-
fichage interne.

Le poste de préposé à l'entretien des conduites '"'C'' laissé vacant par
l'employé ainsi nommé sera comblé par affichage interne selon la procé-

dure ci-dessus et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'un poste de préposé à
l'entretien des conduites ''C' affecté à la réparation de fuites devienne
vacant.

Le dernier poste de préposé à l'entretien des conduites "'C'' laissé va-
cant sera comblé par le candidat nommé découlant de l'affichage tempo-

raire selon les dispositions des articles 9.11 a) ou 9.11 c) de la con-
vention collective.

La même procédure d'affichage interne s'applique pour un poste de pré-

posé à l'entretien des conduites '"B'" devenu vacant de façon permanente
ou temporaire, tout en se limitant à un affichage interne.

Afin d'accélérer la procédure, l'Employeur peut, dans tous les cas,
émettre simultanément l'affichage interne et l'affichage permanent

ou temporaire, selon le cas.

   



     Ir   

 

5) Cette procédure est effective a compter de la signature de la conven-
tion collective et sera en vigueur pour la durée de cette convention.  

6) Toutes les autres dispositions de la convention collective s'appliquent
intégralement.

 

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,

 

ce. #7 27 jour de teen Jo 1985.
 

 

  

GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

GAZ MRTROPOLITA C. (C.S.N.)

Hors .
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Lettre d'entente entre:

PEEtattrtaeededahet

Tel que discuté lors des rencontres de négociation en vue du renouvelle-
ment de la convention collective, les parties conviennent de ce qui suit:

1)

2)

3)

4)

EN

ce

Les parties conviennent de former, à la signature de la convention col-
lective, un comité conjoint sur les vêtements composé de deux (2) repré-
sentants du Syndicat et de deux (2) représentants de l'Employeur.

Le comité aura pour but d'établir les critères de sélection et d'octroi
des vêtements pour l'ensemble des employés payés à l'heure.

Il est de plus entendu que les demandes formulées par le Syndicat lors
du renouvellement de la convention collective en 1985 seront traitées

et :

 

Gaz Métropolitain Inc.

Le Syndicat des Employés de
Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

à l'intérieur des travaux de ce comité.

La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention

collective.

FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,

i] ee jour de

GAZ METROPOLITAIN INC.

Pieux UaOX.
   

>

CG CE ane À TE

“2

 

LE SYNDICAT DES

GAZ TROPOLITAIMINC.

Lt Atal

1985.

 

 

 

 

EMPLOYES DE



      

Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc. ;
et: Le Syndicat des Employés de E

Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

Lettre d'entente concernant la création d'un comité d'étude en vue de conso-

lider les taux de salaire prévus à l'Annexe "E' de la convention collective.

——————————-————————————WSTS ES CEE ———————————— ——. — ————— —————— 

Tel que discuté lors des rencontres de négociation en vue du renouvelle-
ment de la convention collective, les parties conviennent de ce qui suit:

1) Les parties conviennent de créer, a la signature de la convention col-
lective, un comité conjoint composé de deux (2) représentants du Syndi-

cat et de deux (2) représentants de l'Employeur.

2) Le comité aura pour but d'examiner la possibilité de consolider les

taux de salaire de certains emplois prévus à l'Annexe "E".

3) Les recommandations du comité seront acheminées au Directeur des Rela-
tions industrielles pour approbation. Il est entendu que les recom-

mandations du comité ne devraient pas avoir pour effet d'engendrer des
coûts substantiels pour l'Entreprise.

 

 

4) La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention

collective.  
EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,

 

ce JS jour de Dict on Ge 1985.

GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES er DE
GAZ METROPOLITA. INC. .S.N.)

Pru. cat ALfn eo
Ee——— N

4 Apfac J Je
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3 Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain, inc.

4 et: Le Syndicat des Employés de Gaz Métropolitain, inc. (CSN)

 

Lettre d'entente concernant le statut des régimes d'assurances collectives

et de retraite en vigueur lors du renouvellement de la convention

collective le 28 novembre 1985.

 

1 - Le régime actuel d'assurances collectives au sens de l'article 25.02 de la
convention collective inclut les modifications suivantes, telles qu'entendues

lors du renouvellement de la convention collective:

 

3 1. Adhésion au programme

o Invalidité de longue durée: 2 ans de service continu

À 2. Soins de santé

- Transport par ambulance:

 

Transport pour l'aller et le retour d'un hôpital et services
professionnels s'y rattachant, incluant le transport aérien et
ferroviaire. Le premier $75 à 100%, le solde à 90%, après franchise, rE

par personne assurée et par période d'invalidité.

  
- Prothèse auditive:

Achat d'un appareil par oreille jusqu'à concurrence de $400 par È

prothèse à tous les 5 ans. È

S
r

S
e
s
e

- Soins paramédicaux:

2 Maximum annuel $350.

3. Soins dentaires
 

b - Régime de soins dentaires de la Compagnie: 4

4 Les termes de votre régime prévoient deux catégories de soins dentaires.
L'assureur vous remboursera 100% de vos soins préventifs et 50% pour
des traitements majeurs et orthodontie, selon les honoraires prévus au
barème des chirurgiens-dentistes du Québec de deux années antérieures,

ajustable automatiquement le ler janvier de chaque année.

 

- Soins préventifs:

Les frais reconnus sous cette catégorie sont les suivants (AJOUTER) :

- Endodontie, y compris les traitements de canal.

- Périodontie, soit le traitement de maladies propres aux gencives.

4. Maladie et invalidité

 

~ Régime de prestations d'invalidité de longue durée de la Compagnie
(AJOUTER) :

- S'il y a lieu, sur recommandation du Centre médical à la fin de
cette période de 26 semaines, l'Employeur assure le paiement des

prestations du régime d'invalidité de longue durée jusqu'à |

concurrence des deux mois suivants. A la suite de cette période,
l'assureur continue le versement des prestations selon les
dispositions du régime.

 
 



  
II - Le régime actuel de retraite au sens de l'article 25.01 de la convention

collective incluent les modifications suivantes, telles qu'entendues

lors du renouvellement de la convention collective:

 

     

     1. Les rentes de retraite accumulées au 31 décembre 1985, incluant les

revalorisations antérieures:

31 décembre 1977 : 5%

31 décembre 1979 : 5%

31 décembre 1980 : 5%

     
         

 

            

31 décembre 1981 : 10%

31 décembre 1982 : 10%

31 décembre 1983 : 15%
31 décembre 1984 : 15%      

 

sont augmentées de 15% au 31 décembre 1985 pour les employés non

encore retraités au 31 décembre 1985.   

    2. Régime de retraite
 

  

 

Date de la retraite
 

—- Retraite anticipée:  
Vous pouvez anticiper votre retraite à 55 ans. Si vous quittez

à l'âge de 62 ans, aucune réduction ne sera appliquée sur votre

rente accumulée. La réduction actuarielle applicable si vous
devancez 62 ans est égale à 1/4% par mois d'anticipation, soit

3% par année.

 

       

    

 

3. Comité sur la retraite

 

 

Dans le but de favoriser l'uniformisation des différents régimes de
retraite au sein de l'entreprise, la Compagnie formera un comité sur

la retraite auquel participeront deux représentants du Syndicat des
Employés de Gaz Métropolitain, inc. (CSN) et deux représentants du
Syndicat des Employé-es Professionnel-les et de Bureau, local 463
afin de convenir d'un nouveau régime de retraite devant entrer en
vigueur le ler janvier 1987.

 

La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention collective. E

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la Ville de Montréal, ce |
17e jour de décembre 1985. É

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

GAZ METROPOLITAIN, INC. GAZ TROPOLITAIN, INC. (CSN)

Fron (ado. Al ÀAn DA AC
€=AAts— aa i
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Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc.

 

#5
et: Le Syndicat des Employés de

Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

Lettre d'entente concernant une mofication de la fonction de monsieur

Emile Marleau, employé numéro 11711, préposé au chargement de camions
citernes de l'Usine de liquéfaction, stockage et regazéification de gaz

naturel.

pereeeene eeeeetreetBeetreaaen————————————-——

Conformément aux dispositions de l'article 18.03 de la convention collec-
tive, les parties conviennent de ce qui suit:

1) A la demande de l'Employeur, est ajoutée à la fonction de préposé au
chargement de camions citernes de l'Usine L.S.R. la surveillance sur

la route du camion citerne de la Compagnie lors de livraisons de gaz

naturel liquide.

2) Toutes les autres dispositions de la convention collective s'appliquent

intégralement.

3)  Advenant l'absence du préposé au chargement, les employés mentionnés

ci-après, par ordre de priorité, pourront remplacer dans la modifica-
tion concernée:

- les aide-mécaniciens de machinerie;
- les mécaniciens de machinerie.

4) La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention

collective.

EN FOI DE QUOI,

ce /7 =

 

jour de (feoLrg.

GAZ METROPOLITAIN INC.

LLu Lesalu

_oma A_ Ca
 

py

pe

Yorn

les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal,
: 1985.

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

ETROPOLITA INC. (C.S.N.)
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ARTICLE 1— RECONNAISSANCE É
- - —

SYNDICALE_

01 — L'Employeur reconnaît le Svndicat commele
seul agent ne Ociateur et mandataire des emplovés
tombant sous faccréditation émise ar la Commission
des Relations de Travail du Québec en matière de
traitements, de conditions de travail et autres sujets
connexes.

.
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ARTICLE 2 JURIDICTION

pas
&

.01 — La convention s'aPplique à tous les emplovéstombant sous l'’accréditation syndicale émse parlaCommission des Relations de Travail du Quèbec.
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ARTICLE 3 — LE DROIT DE LA DIRECTION

O1 — Le Svndicat reconnaît qu'il est du ressort de
l'Emploveur de gérer. dinger et administrer ses affaires
sous réserve des dispositions de la présente convention
et de la loi.

%
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01 ~ Tout emplové doi. comme condition du
maintien de son emploi. étre et demeurer membre du
Svndicat pendant toute la durée de la Convention.

.02 — Tout nouvel employé doit. comme condition
d'embauchage et du maintien de son emploi. adhérer
au Syndicat et en demeurer membre pendant toute la

-

durée de la présente Convention.

.03 — L'Emploveur doit faire signer par l'employé
la formule de retenue svndicale. Annexe « À ». el en
transmettre une copie au Svndicat : I'Emploveur trans-
met les retenues syndicales chaque semaine au Svndi-
cat.

-04 — Les dispositions du paragraphe 01 ne s'appli-
quent pas si un emplové est renvové du Syndicat. a
Moins que son renvoi ne soit occasionné par son refus
de payer sa cousation régulière au Svndicat.

.05 — L'employeur fournit chaque semaine au Svn-
dicat les renseignements necessaires à la Mise À jour de
la liste des emplovés qui comprend : nom. numero de
matricule. date Jde naissance. dute d'embauchage. em-
ploi. traitement, section et adresse.

 

ARTICLE 4 — RÉGIME SYNDICAL

  

 
 



      

ARTICLE 5— REPRESENTATION -
DIRIGEANTS

DU SYNDICAT

 

0] — Le Syndicat convient d'aviser I'Emploveur A
par écnt des noms des dirigeants du Svndicat.

» -02 — L'Emploveur reconnaît au président et au
% vice-président du Svndicat. ainsi qu'aux directeurs

exécutifs de section ou à leurs substituts. je droit de
s'occuper des affaires du Syndicat dont ils sont chargés
durant les heures de travail. sans perte de salaire.

03 — Un employé a le droit de s'absenter. sans per- E
te de salaire dans les cas suivants : Eo

a) Les séances de négociations (et de conciliation) de 3
la convention collective (au plus huit (8) représen-
tants du Syndicat).

Ë b) Les réunions convoquées ou accordées par l'Em-
ploveur pour discuter de griefs ou de mésententes
(au plus cinq (S) représentant du Syndicat).

c) Les séances d'arbitrage (au plus cing (5) représen- 5
tants du Svndicat). 5

A d) Les réunions de Comités conjoints.

2 04 — 3) Un directeur exécutif de section ou son re-
E- présentant. accompagne du président ou du vice-presi-

dent si nécessaire. peut s'absenter sans perte de salaire
pour enquêter sur un grief ou une mésentente surve-
nus dans leur section.

: b) Un employé qui doit s'absenter dans les cas prevus
3 ci-dessus doit en aviser son contremaître dans les

vi délais voulus pour qu'il puisse assurer lu continuité KE
8 des operations en lui indiquant la durée probable E

de son absence et la clause qu'il invoque. Eg

  

 

05 —Un représentant autorisé du Syndicat doit

être accompagné d'un autre lors de toute rencontre :

avec I'Emploveur pour discuter de questions syndica- k

Û les ou professionnelles se rapportant à l'application ou ;

A à l'interprétation de la convention collective. ;

| .06 - Un employé convoqué par |Emploveur pour

discuter d'un sujet se rapportant à l'application ou a |

l'interprétation Je la convention collective doit être ac- 3

compagné d'un representant autorisé du Syndicat.

07 — L'Emploveur s'engage s continuer 4 facihter

aux membres du ‘Syndicat l'exercice de leur droit de
vote. lors d'une élection svndicale. et à libérer Jeux (2)

emploves par section par periode Je travail pour leur

‘ permettre d'agir commeofficiers d'élection.
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A .01 — Un représentant autorisé du Syndicat peut. sur Ë
Eo avis préalable suffisant donné a I'Employeur, s’absenter

pour participer à des activités syndicales à l'extérieur a
condition qu'au plus deux (2) employés dans un même
service ne s'absentent en même temps: (cette restriction ne

= s'applique pas cependant à l'étude de la Convention et à sa
| préparation alors quun total de seize (16) employés peu-
= vent s'absenter en même temps). L'Employeur paie ces
3 absences jusqu'à concurrence et à la limite de l'équiva-

lence de cing (5) jours par mois de ia duree de cette

4 Convention pour le calcul du nombre de jours d'absence
X ainsi payés. 3
pe à

-

oe Fe   



 

 
  

ARTICLE 7 —

.01 — Sauf stipulation contraire:

a) La durée de la semaine de travail est de quarante
(40) heures réparties en cinq (5) périodes consécun-
ves de travail de huit (8) heures situées entre 08:00
et 16:30 du lundi au vendredi inclusivement.

 

b) La journée régulière de travail commence et se ter-
mine aux heures in liquées au paragraphe «a » ou
au tabieau des periodes de travail convenu entre
les parties conformément aux heures de travail pré-
vues dans la présente convention. La période de
vingt-quatre (24) heures commence au début des
heures régulières.

c) La pause pour le repas du midi doit débuter au
plus tôt à [1:30 et au plus tard à 13:00.

.02— Un employé a droit à une période de toilette
de cinq (5) minutes avant sa pause de repas.

03 — L'emplové a droit à quinze (15) minutes
avantla fin de sa periode de travail pour sa toilette.

.04 — Sauf supulation ou entente contraire. les ta-
bleaux des pénodes de travail des emplovés en rota-
tion doivent prevoir que les deux (2) jours de repos
soient consecu fs.

.05 — Les heures de travail prévues à la présente
Convention collective ou les tableaux des périodes de
travail convenues entre les parties ne peuvent être mo-
difiées qu'apres entente entre les parties : cependant, si
l'emploveur désire modifier pour une durée d'au
moins huit (8) semaines consecutives les heures de tra-
vail prévues à la présente Convention collective ou les
périodes de travail des emplovés selon les tableaux
alors en vigueur. il doit se conformer à la procédure
suivante:

1) awiser le président du Syndicat par écrit de la
modification proposée au moins quarante-cinq
(45) jours de calendrier avant la date de la
mise en application de cette modification.

11) si l'Emploveur et le Svndicat ne peuvent s'en-
tendre sur la modification proposée dans les
dix (10) jours de calendrier de l'avis mention-
né au sous-paragraphe (i) ci-dessus. I'Em-
loveur peut referer le cas directement a
‘arbitrage. suivant la procédure prevue au pa-
ragraphe (.07) de l’article (16) par un avis
adressé par écrit au President du Svndicat.

ti) l'audition par l'arbitre Joit se tenir dans les
uinze (15) jours de calendrier Je la Jemande

d'arbitrage et il doit rendre sa décision dans
les quinze (15) jours de calendner de l'audi-
tion :
l'Emploveur ne peut appliquer la modification
proposée avant que cette décision ne soit ren-
ue.

    

HEURES DE TRAVAIL ET
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

!



  

La décision de l'arbitre ne doit pas venir en contradic-
tion avec les autres clauses de la Convention collective. ni
les amender.

L'Employeur doit prouver que la modification propo-
sée est nécessitée par la nature du travail et l'efficacité des
opérations.

.06 — L'employé qui travaille en dehors des heures
régulières de travail ou en dehors des heures de ses pério-
des de travail est rémunéré de la façon suivante:

a) Au taux d'une fois et demie son salaire horaire régulier
(1507 ) pour les quatre (4) premieres heures et au taux
de deux(2) fois son salaire horaire régulier (200% ) pour
tout excédent.

b) Au taux d'une fois et demie son salaire horaire régulier
(150%) pour les quatre (4) premières heures travaillées
le premier jour de repos suivant sa semaine de travail et
aux taux de deux (2) fois son salaire horaire (200% ) pour
tout excédent ainsi que pour les heures travaillées le
deuxième jour de repos.

—

c) Cette procédure pour le paiement du temps supplé-
mentaire ne s'applique pas aux employés qui s'enten-
dent entre eux, avec le consentement de leur surveillant
immédiat. pour changer leurs périodes de travail.

d — La procédure du temps supplémentaire débute des que
l'employé commence à travailler et se termine lorsque
l'employé quitte le travail. Les heures de travail en
temps supplémentaire qui forment une période conti-
nue avec les heures régulières de travail sont comptées
comme faisant partie d'une même journée.

Il est entendu que l'application de cette procédure
n'aura pas pour effet de limiter le droit au temps supple-

mentaire. excepté tel qu'autrement prévu au paragraphe
08 du présent article.

e) Tout employé a droit à une période de repos de huit (8)
heures consécutives par période de vingt-quatre (24)
heures, selon les dispositions de l'article 7.01 b).

L'employé qui devait normalementrevenir au travail
selon son tableau de périodesde travail, avant la fin de
cette période de repos. bénéficie d'un congé de repos
équivalent au nombre d'heures nécessaires pour
combler cette période de repos de huit (8) heures sans
perte de traitement.

À défaut du congé de repos équivalent. l'employé est
rémunéré au taux d’une fois et demie son salaire horaire
régulier (150% ) pour les heures travaillées au cours de
cette période qui coincident avec ses heures régulières
et ce. en plus de son taux horaire régulier.

Pourfins d'application des dispositions ci-dessus, le
deuxième jour de repos est considéré avoir été travaille
selon le même horaire de travail qui suit ce jour de
repos.

  

 
   



       

.07 — Un employé rappelé au travail en dehors de sa
periode régulière de travail doit être payé un minimum de
trois (3) heures au taux applicable de temps supplémentaire

etune indemnite de deplacement de deux (2) heures payées

au taux de temps simple de son salaire horaire

OR — 3) Le travail en temps supplémentaire est exè-
cute par l'employe qui accomplit normalement le travail
pour lequel ce temps supplémentaire est requis.

b) Si le travail peut être exécute par plusieurs employes
qui executent normalement ce travail. il sera distribue
aussi équitablement que possible entre eux.

C — Pour assurer cette distribution équitable. un tableau est
tenu à jour selon la procedure convenue entre les par-
ties.

d -
_ Pourles fins du calcul de cette distribution. tout travail

offert en temps supplémentaire et refusé doit compter
comme du temps supplémentaire travaillé.

L'employeur fournit chaque semaine au Syndicat une

copie des tableaux du temps supplémentaire.

.09 — Le travail supplémentaire est facultatif. sauf

lorsqu'il y a urgence ou lorsqu'il est physiquement impos-

sible d'arrêter les opérations.

10 — Le travail en temps supplémentaire est payé en

même temps que le travail en temps régulier.

€

11 - L'employé qui fait au moins trois (3)

heures consécutives en temps supplémentaire,

 

immédiatement avant ou après ses heures normales,

bénéficiera d'une allocation de 6.50$ pour un

repas et de 7.00$ à compter du ler octobre 1986.

12 — Unemployé qui doit travailler durant sa pause de
repas est rémunéré au taux de temps supplémentaire pour
la durée de la pause de repas et il a droit à une période de
trente (30) minutes payée pour prendre un repas.

.13 — L'Employeur ne cédulera pas pour le dimanche
ni les jours de fête chômés et payés. des travaux d'entretien
général ou des travaux ne relevant pas de procédés d'opé-
rations continues, excepté tel qu'autrement prévu aux pré-
sentes et sauf en cas d'urgence et de danger. ou si ces
travaux ne peuvent être accomplis en d'autre temps.

.14 — La période de temps prévue pour prendre le
repas ne comprend pas le temps raisonnable nécessaire
pourse rendre du lieu de travail au lieu du repaset le temps
requis pour le retour au travail. compte tenu des lieux de
travail et des circonstances.

.15 — Lorsqu'un employé en charge d'une équipe tra-
vaillant entre 16:00 et 24:00 décide de retourner au « cen-
tre » en exécution de quelque disposition de la Convention.
les employés de son équipe peuvent alors quitter le travail
sans retourner au «centre» ; ils sont alors payés jusqu'a
24:00.

.16 — Lorsqu'un employé est appelé à travailler ou
qu'il termine sa journée de travail en dehors des heures
d'opération des transports publics et qu'il n'a pas ses pro-
pres moyens de transport, l'Employeur doit alors soit le
transporter à sa résidence ou lui payer les frais de taxi pour
ce transport.

.17 — Tout employé participant à une rencontre
convenue avec l’Employeur ou convoquée par l'Em-
ployeur en dehorsde ses heures de travail est payé une fois
et demie son taux de salaire régulier (1507) pourle temps
consacré en dehors de ses heures régulières de travail.

  
 



   
ARTICLE 8 —  ANCIENNETÉ

.01 — Pour les fins d'application des droits d'ancien-
neté de la présente Convention. l'ancienneté signifie et
comprend la durée totale en années. en mois et en jours de
service pour l'Employeur de tout employé occupant un
emploi régi par les présentes. L'ancienneté de tout em-
ploye débute à la date de son premier jour de travail dans un
emploi régi par les présentes.

02 — Période d'essui

a) La période d'essai est la période des trois (3) premiers
mois de service qu'un employé doit compléter pour que
son ancienneté soit reconnue.

Un employé à l'essai peut être renvoyé au cours de sa
période d'essai sans recours à la procédure de griefs.

c) La période d'essai d'un employé embauché et affecté à
un cours de formation ne débute qu'à partir du moment
où l'employé termine ce cours. (Un cours de formation
ne doit pas excéder trois (3) mois).

Sur demande. l'Employeur fournit au Syndicat ies ren-
seignements se rapportant aux dispositions ci-dessus.

e) L'employé qui a terminé sa période d'essai devient un
employé régulier.

f) L'employé qui a terminé deux (2) ans de service devient
un employé permanent.

.03 — L'ancienneté se perd dans les cas:

a) du départ volontaire :

b) du congédiement d'un employé pour une juste cause:

c) défaut de se rendre au travail apres rappel ainsi que
prévu à la Procédure de Rappel.

b ~
~

d — 
—

  

.04 - Les absences prévues par la présente

convention ou autrement autorisées par 1'Em-

= ployeur, ainsi qu'une mesure disciplinaire ne

constituent pas une interruption de service.

= .05 — Uneliste officielle d'ancienneté sera soumise au
æ Syndicat par I'Employeur une fois par année. Des copies

; en seront affichées sur les tableaux d'affichage.

.06 — L'employé qui accepte un emploi exclu de
l'unité de négociation peut y revenir dans ies douze (12)
mois du changement et il continue d'accumuler de l'an-
cienneté dans l'unité de négociation. Après douze (12)
mois, l'employé perd ses droits d'ancienneté dans l'unité
de négociation. Si. durant la période de douze (12) mois.
l'employé décide de revenir dans l'unite de négociation. il
peut appliquer ses droits d'ancienneté sur un poste vacant
selon la procédure d'affichage prévue à l'article 9 des pré-
sentes.

.07 — L'ancienneté cesse de s'accumuler après trente
(30) jours consécutifs d'absence pour participation aux
affaires publiques. selon l'article 15.

     



 

 

   

2 —

O1 — Disposinons generales

ARTICLE 9 —

A moins que l'Emploveur n'avise le Syndicat par
écrit de sa decision et des raisons la motivant d'a-
bolir un poste devenu vacant par suite du départ
du titulaire de ce poste dans les sept (7) jours de
calendner de ce depart. 'Emploveur s'engage à le
remplir dans les dix (10) jours de calendnier de ce
départ en conformité des dispositions de cette Con-

 
 

vention à même les emplovés qui sont régis par la
présente avant de procéder au rappel des emploves
sur la liste de rappel et ensuite à l'embauchage de
nouveaux emploves. Cette procédure s'applique
aussi lorsque l'Employeur crée un nouveau poste.

b) La décision de l'Employeur d'abolir un poste deve-
nu vacant par suite du départ du titulaire de ce
poste peutfaire l’objet d’un gnet par le Syndicat.

.02 - L'Employeur affiche un avis pen-

dant cinq (5) jours ouvrables et le distri-
bue aux personnes travaillant à l'extérieur

(ou selon la procédure établie entre les
parties) indiquant le nombre de postes, le
contenu de l'emploi, le taux et les heures

de travail.

De plus, si un examen est requis, l'avis

doit l'indiquer et mentionnera sur quoi por-

tera cet examen de qualifications.

a) 1 L'affichage doit débuter au plus tard le I@ jour

b _

 

de calendner de la date où le poste est devenu
vacant:

> L'emplové doit être nommé au plus tard le 10°
jour de calendrier de la fin de l'affichage:

3 L'emplove nommé, qui a droit à une sugmenta-
tion de salaire. reçoit le salaire attache à son
nouveau poste à compter de sa nomination ou.
à défaut de sa nomination dans les délais pre-
vus. l'emplové reçoit son nouveau salaire re-
troactivement à la date où 1) aurait dù ètre nom-
mé:

4 Dans le cas où le I jour de calendrier tombe
un jour de conge reconnu par la Convention
collective. le premier jour ouvrable suivant est
alors applique.

Un posie est considere vacant à compter de :

lo La date du départ du titulaire :

>» La date de la nomination d'un employée promu
à un autre poste ou date où l'emplove aurait dû
être nomme:

3» La date où le désistement d’un employé est con-
nu lors du retour de l'employé à son ancien
poste. ——

  

POSTES VACANTS

   



        

c) Dans le cas où la promotion ongine du retour d'un
emniove à son ancien poste. sans reaffichage. l'em-
plové promu doit être nomme et recevou son nou-
veau salaire au plus tard le l* jour ouvrable sui-
vant les cinq (5) jours de la date ou le désistement
est connu.

d) Les bulletins de transferts et promotions doivent
indiquer la date a parur de laquelle l'employé tou-
che son nouveau salaire et la date de transfert
effectif de l'emplové à son nouveau poste.

.03 — Tout employé peut se porter candidat en si-
nant l'avis affiche (ou selon la procedure établie entre
es parties).

L'emplové qui se qualifie lors de la sélection est
féélimble sans examen pour une penode de six (6)
mois pour le même poste si les qualifications requises
sont inchangées.

L'emplové refusé lors de la sélection ne pourra fai-
re application de nouveau avant six (6) mois pour le
mème poste.

04— À moins que I'Emploveur puisse prouver.
avant ou pendant la periode d'entrainement. en se ba-
sant sur des faits. que l'employé ne pourra remplir les
exigences normales de l'emploi mème après la penode
J'entrainement et d'essai. le poste est attribue au can-
didat avant le plus d'ancienneté. à moins qu'il ne
puisse remplir les exigences normales de l'emploi
apres une période d'entrainement d'un mois et d'une
eriode d'essai d'un mois. L'Emploveur peut confirmer

Pemplové dans son poste avant l'expiration des pério-
des d'entrainement et d'essai.

.0$ — Le nom de |emplove nommé est affiche pen-
dant trois (3) jours selon la procédure établie.

06 — L'emplové candidat qui loge un gnef alle-
guant qu'il aurait do étre nomme J un postevacant et
qui I'obuient est pave le taux de ce poste rétroactive-
ment à la date J laquelle 11 aurait dù y être nommé.

07 — L'emplové qui remplit un poste vacant peut
pendant les penodes d'entrainement et d'essai prévues
à la clause .04, retourner à son ancien emploi.

.08 — Un emplové n'est pas tenu d'accepter un pos-
te vacant et son refus n'affecte pas ses droits d'ancien-
neté pour l'avenir.

09 — Dans les cinq (S) jours ouvrables apres son
retour au travail. un emplove absent selon l'une ou
l'autre des dispositions de cette convention peut appli-
quer ses droits d'anciennete pour tout poste vacant
affiche au cours des soixante (60) jours de calendrier
précedant son retour au travail.

Le ou les emplovés qui pourraient être déplacés re-
tournent à leur ancien poste.

10 — Au cours de la période d'affichage. l'Em-
ploveur peut assigner un emplové de son choix au
poste vacant.



  

 
      

A1 — Postes vacants temporairement
a) Lorsque l'Employeur désire créer un poste pour

une pénode temporaire de six (6) mois ou moins,il
doit en aviser au préalable le Syndicat par écnit lui
fournissant les motifs et la durée et suivre la procé-
dure d'affichage ci-dessus :

Advenant que ce poste soit encore occupé à l'expi-
ration de la période mentionnée dans l'avis. l'Em-
ploveur doit alors le remplir selon les dispositions
générales de cet article.

c) À l'exception des cas d'absence pour vacances. lors-
que l'Employeur désire remplir temporairement un
poste devenu vacant à l'occasion d'une absence au-
torisée d'un employé, selon cette convention. il doit
suivre la procédure ci-dessus. et. au retour de l’em-
plove absent. l'employé nommé retourne à son an-
cien poste:

d) Cette clause ne s'applique pas dans le cas d'un pos-
te devenu temporairement vacant pour une pénode
de moins d’un (1) mois et l'Emploveur peut alors v
assigner un emplové de son choix qui v consent.

b —

cet emplove n'a pas droit à la pénode d'entraine-
ment prevue à la clause .04.

Si l'assignation implique un changement d’heu-
res de travail pour l'emplové concerne. ce change-
ment doit faire l'objet d'une entente entre les par-
ties.
A2 — Postes vacants dans les emplois où il v a des

classes à l'excepuion des classes d'entrée

L'emplovéle plus ancien qui occupe un poste dans
une classe immédiatement inférieure à la classe dans
laquelle un poste est vacant a droit à la préférence
pour ce poste vacant.

Dans l'éventualitéqu'il n'ya pas d’emplové occu-
pant la classe immédiatement inférieure. la preférence
est accordée à l'emplové de la deuxième classe imme-
diatement inférieure.
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ARTICLE 10 — EXAMENS PRATIQUES

pratiques

01 — a) M n'y aura que des examens prauques Ces
examens pourront être l'un ou l'autre ou les trois
oraux. écnts et consistant dans l'exécution du travai: i
de la foncuon dans la classe concernée. K
b) Le contenu de l'examen sera limute aux connaussan- gE [

ces et à l'habileté nécessaires pour accomplir le tra-
vail de la fonction dans la classe concemee.

c) Si les exigences de la fonction ne nécessitent pas de 1
travaux écnis. l'examen écni sera facultatif pour 3
l'emplové. gE

.02 — Tous les emplovés dans une classe (a la Sec- À
tion Utilisation. ceux qui auront complété le stage re- E
quis) ou ceux qui n'auront pas réussi à se qualifier E
précédemment peuvent se présenter aux examens a
toutes les occasions subséquentes.

)

Les règlesgénerales suivantes regront les examens k

+ 03 — L'examen consistant dans l'exécution du 1ra- E
. vail du métier sera juge sur la base du temps requis. 3

Je la precision du travail et de l'etficacite generale

.04 — Le Svndicat aura le droit d'avoir un obser a-
teur present a tous les examens. Le Svndicat et les em-

2 ploves concernes seront avisés au moins un (1) mon
CL avant la tenue d'un examen de progression normale

dans les classes d'emploi.

05 — Apres chaque examen. l’Emploveur commu-
nique le resultat individuel de chaque emplove. par
écrit. Ju Svndicat. Le résultat de l'examen doit porter
sur l'ensemble des examens que l'emplosé a pusses
L'Emploveur fournit au Syndicat. sur demande. toutes
les informations et précisions relatives au resultat qu'il
a établi ainsi qu'aux questionnaires.

.06 — Les examens seront établis par l'Emploveur -
contormement aux dispositions du paragraphe (u) Les se
questionnaires seront fournis au représentant svndical a
urant l'examen et peuvent être consultes en tout =

temps après l'examen. À

   

De plus, suite au résultat, l'employé
a.1 en fait la demande est informé des =
casses de son échec. E

 

07 — Le Syndicat aura le droit de porter un gne' i
en alléguant que l'examen ecrit n’était pas nècess. ire ;
ou que la matière de l'examen n'est pas requise dans Bs
I'exécution normale du travail dans l'emploi ou l:
dasse concernée ou encore que le travail n'a pas ete

; execute dans des conditions habituelles de même que
3 sur les résultats établis par l'Emploveur. i

Si l'Emploveur est d'accord. les résultats de cet exa- ue
men seront annulés et l'Emploveur preparera un nou- À
ve! examen immediucement. Si les parties n'en armisent
pas u une entente et que le cas se rend à l'aritrage.
‘arbitre peut decider sur les alléguds ci-haut mention-

2 nes. ou il peut ordonner un nouvel examen. Si un
3 nouvel examen est ordonne et que l'employé en ques-
3 ton le réussit. l'Emploveur fera progresser l'emplose 1
à la classe pour laquelle il s'est qualifié rétroactivement

14 à la date de l'examer contesté.

  

08 — L'Emploveur prendra les mesures nécessaires
pour que les emplovés concernés reçoivent avant l'exa-

men l'entraînement théonque et pratique necessaire.

Le Svndicat aura le droit de porter un gnef en alle.

eusni que l'employén'a pas requ au prealable l'entrai-
nement nécessaire.

2 09 — Les dispositions Je l'article 10.08 ci-dessus ne

3 s'appliquent pas aux examens de qualifications prepJ-

| res conformement aux dispositions de l'article

¥

de la

3 Convention collective. ces examens nedevant pas por-

8 ter sur l'execution du travail de la fonction dans fa

| classe ou de l'emploi concerne

.10 - Les candidats ayant à subir un exa-

men de qualifications seront informés par

écrit, avec copie au Syndicat, au moins cing

(5) jours à l'avance de la nature et la

portée de l'examen.
 
       



     

ARTICLE 11 —

f

O1 —Mise-à-pied

a) En cas de réduction de la main-d'œuvre. l'emplové
dont le poste est aboli peut déplacer un autre em-
plové moins ancien que lui occupant un poste dans
un autre emploi. à moins qu'il ne puisse remplir les
exigences normales de la tâche après une période
d'entrainement de cinq (S) jours et à mous que
l'Emploveur puisse prouver avant ou pendant la
période d'entrainement. en se basant sur des faits.
que l'emplové ne pourra remplir les exigences nor-
males de l'emploi même aprés la période d'entrai-
nement.

Un emplové ainsi déplacé a le droit de déplacer à
son tour un autre emplové moins ancien que lui
ainsi que prevu au paragraphe .01 (a) ci-dessus.

La même procédure se continue jusqu'à ce que
les emploves les moins anciens n'avant plus person-
ne à déplacer soient mis à pied.

.02 — Rappel

Les noms des emplovés mis à pied sont inscrits sur
uneliste de rappel.

03 — Lors d'un réembauchage. l'emplové le plus
ancien dont le nom est sur la liste de rappel sera appe-
lé au travail à moins qu'il ne puisse remplir les exigen-
ces normales de la tâche après la période d'entraine-
ment prevue à l'Article 9.04 et 3 moins que I'Em-

b —

ploveur puisse prouver avant ou pendant la période
d'entrainement. en se basant sur des faits. que l’em-
lové ne pourra remplir les exigences normales de
emploi même après la période d'entraînement.

04 — Les dispositions particulières suivantes s'ap-
pliquent aux emplovés rappelés au travail :

a) Pour les fins de calcul de l'ancienneté. la durée de
la pérnode d'entrainement et d'essai de l'emplové
rappelé au travail selon les dispositions de l'article
11.03 de la Convention collective sera cumulée ré-
troactivement a la date de son retour au travail
lorsque l'employé aura complété ladite periode
d'entrainement et d'essai.

L'emplové. qui avant ou pendant sa période d'en-
trainement et d'essai ne peut remplu les exgences
normales de l'emploi pour lequel 11 est rappelé au
travail. retourne sur lo liste de rappel à son rang
d'ancienneté avant son rappel au travail.

Cependant. la durée de service pendant cette pe-
node sera reconnue à l'empiove lorsqu'il aura com-
plèté sa penode d'entrainement et d'essai à la suite
d'un prochain rappel au travail.

c) L'emplové rappelé au travail ne peut se porter can-
didat à un poste vacant pendant sa période d'en-
trainement et d'essai à moins qu'il ne s'agisse d'un
poste offert aux emplovés sur la liste de rappel.

05 — Tout emplové mis à pied doit aviser l'Em-
ploveur. par lettre recommandée. de tout changement
d'adresse. afin de recevoir tout avis de rappel donné
par l'Emploveur.

06 —Les rappels au travail se font par lettre re-
commandée à la dernière adresse remise par l'emplové
à l'Emploveur. au moins dix (10) jours avant la date à
laquelle l'emplove doit reprendre son travail. et copie
de cet avis est transmise au Svndicat.

b p
g

.07 — L'emplové ainsi rappelé doit aviser I'Em-
ploveur s'il a l'intention de revenir au travail. dans les
trots (3) jours suivant la réce puon de l'avis.

 

MISE-A-PIED ET RAPPEL

 



   

D! — Le titulaire d’un poste qui remplit adéquate-
ment les attributions et les responsabilités qui lus in-
combent ne peut être démis de son poste ou. s'il est du
désir de l’Emploveur de ce faire. il à le privilège d'être
nommé à un poste équivalent. dans la même classe.
régi par les présentes. sans perte de traitement et com-
portant les mêmes avantages.

02 — Lorsque l'Emploveur abolit un poste ou une
fonction. le titulaire du poste ou de la fonction jouis-
sant de vingt-quatre (24) mois de service ou plus d'an-
cienneté doit être placé dans un autre poste sans perte
de traitement et il conservera tous les droits d'ancien-
neté et d'augmentation de salaire prévus à la Conven-
tion commes'il était demeuré à son ancien poste.

03 — Lorsque l'Employeur désire abolir un poste
devenu vacant par la suite du départ du titulaire de ce
poste. cette abolition sera discutée avec les represen-
tants du Syndicat afin de limiter. dans la mesure du
possible. les effets que cette abolition pourrait avoir
sur les conditions de travail des emplovées concernés.

 

ARTICLE 12 = CHANGEMENTS ET
ABOLITION DE POSTE

 



   

  

ARTICLE 13 —

01 - Tout projet de modification d'ordre techni-
que. technologique ou autre. d'expansion. de centrali-
sation ou de décentralisation des services. affectant les
emplovés regs par la présente Convenuon. sera discu-
té avec les représentants du Syndicat afin de prendre
les movens nécessaires pour limiter. dans la mesure du
possible. les effets que ces modifications pourraient
avoir sur les conditions de travail des employés con-
cernes.

02 —11 est entendu qu'aucun employé ne sera ren-
vové, mis à pied. ni ne subira de reduction de salaire à
cause de la mise à execution d’une telle modification

-—. -————_.-< or _—. . -

et qu'il conservera tous sesdroits et privilèges comme
s'il était demeure à son ancien poste.

 

CHANGEMENTS
TECHNIQUES ET AUTRES

 

 



      

ARTICLE 14

01 —Un emplové de l'Emploveur non régi par la
présente Convention collective ne doit pas exécuter un
travail exécuté par des emploves regis par la presente
Convention sauf pour les fins d'entrainement d’em-
plovés.

.02 — Les emplovés en stage de formation ou d'en-
traînement peuvent exercer temporairement des fonc-
tions prévues aux presentes sans déplacer de son em-
ploi un emplové régulier.

03 — L'Emploveur s'engage à ne faire executer par
des personnes hors de l'unite de négociauon quelque
travail normalement exécuté par des employés de
l'Emploveur régis par la présente Convention.

04 —a) Toutefois. I'Emploveur peut accorder du
travail à des personnes hors de l'unité de négociation
dans des cas trés particuliers et excepuionnels

1) Lorsque l'urgence ou le délai requis en nèces-
sitent l'exécution dans l'immédiat et ne per-
mettent pas à l'Emploveur de le faire exécuter
par ses emplovés.

u) Lorsque l'exécution ou l'envergure nécessitent
de l'outillage ou de la machinerie qui ne sont
pas regulièrement utilisés ou Jont l'Emploveur
n'est pas adéquatement muni.

tu) Lorsque l'exécution ou l'envergure nécessitent
des effectifs qui dépassent ceux de l'Em-
ploveur.

b) L'emploveur doit chaque mois fournir par écrit au
Svndicat les détails concernant le genre de travaux
et en précisant en vertu de quel sous-paragraphe
ci-dessus ils ont été accordés. _

.0S — Lorsque l'Emploveur attribue untravail com-

me susdit il lui incombe. en cas de grief. de prouver

qu'il se trouve dans l’une ou l'autre des conditions
mentionnées ci-dessus.

TRAVAIL EXÉCUTÉ PAR
DES PERSONNES HORS DE
L'UNITÉ DE NÉGOCIATION
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Ol — L’Emploveur reconnait a l'emplové l'exercice
de ses droits de partiapation aux affaires publiques.

02 — Sur demande par écrit soumise à l'Em-
ploveur. un employé obtient un congé sans traitement
afin de se porter candidat à toute électic:a fédérale.
provindale. municipale ou scolaire.

.03 — L'emplové élu. à l'expiration de son mandat.
et l'emplové defait peuvent. s'ils le désirent. reprendre

ur l'Emploveur la fonction qu'ils occupaient lors de
eur départ ou une fonction équivalente avec tous les
droits et privilèges qu'ils avaient alors acquis.

ARTICLE 15— DROIT DE
PARTICIPATION AUX
AFFAIRES PUBLIQUES

  

i

I.

k:

8
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À ARTICLE 16 — PROCEDURE DE GRIEF ET ;
D'ARBITRAGE 1

. O1 — Les parties désirent équitablement et dansle
A plus brer delai possible regler tout grief ou toute me-

= sentente de la façon suivante .

.02 — Dans les soixante (60) jours de l'évenement v y
donnant lieu ou du jour ou I'emplove en a pris con- À
naissance

a) l'emplové peut tenter de régler son cas avec son
contremaitre accompagne de son représentant syn-

| dical:

1 b) à défaut d'entente. l'emplové peut alors soumettre
son cas au Svndicat. Le Svndicat étudie son cas et
fait l'enquête requise : le Svndicat décide du genre
d'action et des movens à prendre pour le résoudre.
Lorsqu'un cas est rejete par le Svadicat. l'employé
n'a plus de recours :
  

C) Première étape
Si le Syndicat désire poursuivre un cas. il doit le

soumettre par écrit au contremaitre de l'employé con-
cerné sur la formule de grief.

Dans les sept (7) jours qui suivent la date de récep-
tion du grief le contremaitre doit aviser le Svndicat
par écrit de sa décision sur la formuie de gnet.

.03 — Deuxième étape
Si le cas n'est pas réglé à la satisfaction du Svndi-

cat à la Première Etape. le Syndicat peut alors le sou-
mettre par écnt sur la formule de griet au gerant (ou
son representant) de la Section de l'employé concerné 5
dans les sept (7) jours Je la décision rendue à la Pre- 1
mière Étape. a

a Le gérant (ou son représentant) doit aviser le Svn-
dicat de sa décision dans les sept (7) jours de la recep- E

| tion du gnef. i

: Si le cas n'est pas réglé à la satisfaction du Svndi- â
cat à la Deuxième Étape. le Syndicat peus'alors sou- ;
mettre le cas à l'arbitrage selon la procédure d'arbitra- E
ge. a

04 — Nonobstant toutes dispositions contraires =
dans les soixante (60) jours de l'événement v donnant É
lieu ou du jour ou le Syndicat en a pris connaissance. É

1 le Svndicat a le loisir de soumettre directement un cas 4
; par ecrit sur la formule de gnet au Directeur des Rela- EF

tions Industrielles et celui-a doit donner sa réponse B
par écrit sur la formule du grief dans les sept (7) jours A
de sa réception. BE

Si le cas n'est pas réglé à la satisfaction du Svndi-
Cal. Celui-ci peut alors soumettre je cas à l'arbitrage se-
lon la procédure d'arbitrage.

.05 — Un emplove qui présente un gnefne doit au-
cunement être penalise. importune ou inquiété par ce
fait par des supérieurs.

-06 — Les délais prevus dans cet arucle ne courent
pas les samedis. dimanches et les jours fénds qui sont
reconnus dans cette Convention.

  

2 .07 — Arbitrage

4 Dans les trente (30) jours suivant la décision de
l'Emploveur à la dernière étape applicable. le Svndicat
peut reférer un grief ou une mésentente à l'arbitrage
selon les dispositions du Code du Travail de la Pro-
vince de Quebec.

.08 — Les honoraires et dépenses de l'arbitre sont
pavés à part égale par les parties.

4 .09 — L'arbitre doit rendre sa décision dansles soi-
4 xante (60) jours de la terminaison de l'enquête et de
3 l'audition : ce délai peut être prolongé par les parues

sur La demande de l'arbitre.

10 = Les parties peuvent. de consentement par
écrit. prolonger les délais ou déroger à l'ordre à suivre
prevu dans cet article.

11 — Pour tout gnef ou mesentente sours a larbs-
trage. la preuve incombeà l'Emploveur.  

   



   

   

01 — Dans les cas où l'Emploveur. par ses repré-
sentants autorises. décide de convoquer un emplove
pour des raisons disciplinaires. cet employé doit rece-
voir un préavis écnt d'au moins douze (12) heures.
spécifiant l'heure et l'endroit où il doit se présenter. la
nature et les precisions nécessaires de l'infraction re-
prochée. L'emplové dont être accompagne d'un repre-
sentant svndical. Le préavis peut être réduit à deux (2)
heures. si l'urgence de la situation l'exige.

Une copie du préavis est transmise simultanément
au Syndicat.

.02 — Après cette entrevue. s'il demeure necessaire
d'imposer une mesure disciplinaire. l'Employeur avise
l'employé par écrit et lui fournit les raisons motivant
sa décision. Une copie de ladite communication est
envoyée au Syndicat.

.03 — Un emplové a le droit. durant les heures re-
œulières de bureau. de consulter son dossier officiel.

.04 - Un employé qui est l'objet d'une

mesure disciplinaire quelconque ou d'un ren-

voi peut soumettre son cas à la procédure de

griefs et d'arbitrage.

.05 — L'arbitre a juridiction pour déterminer si la
mesure disciplinaire est excessive. compte tenu de la
gravité de l'infraction et des circonstances et. s'il lui
semble plus juste. il peut réduire la mesure disciplinau-
re imposée ou ordonner la réintégration de l'emplove
dans son ancien emploi avec tous ses droits et détermi-
ner une compensation ne dépassant la somme devant
être pavée pour les heures régulières qu'il aurait tra-
vaillées au cours de son absence suivant son congédie-
ment. déduction devant être faite des gages gagnes.
pendant les heures régulières qu'il aurait normaiement
travaillées pour l'Emploveur ainsi que des gages pour
toutes les heures régulières au cours desquelles 11 n'au-
rait ¢té disponible à travailler pour quelque raison
pendant son absence. mème s'il n'avait été congédié.

.06 - Un avis de mesure disciplinaire ou

toute autre mesure disciplinaire est retiré

du dossier d'un enployé après douze (12)
mois de l'événement y donnant lieu et ne

peut Être invoqué contre lui.

07 - L'Employeur doit transmettre au Syn-
dicat copie de tout avis d'une mesure disci-
plinaire adressé à un employé.

.08 - La façon dont la discipline a été

appliquée avant la date de la signature de

la présente convention collective ne consti-

tue pas une admission de droit ou de fait de

la part du Syndicat ou de la part de l'enployé.

09 - Les parties conviennent que pour les

fins de la gradation des sanctions, s'il y a

lieu, l'avis formel remplace la suspension et

l'avis final est la dernière étape avant le

congédiement.

l'application de cette clause n'a pas pour

effet de limiter les pouvoirs que détient

l'arbitre en vertu de l'article 17.05.

   
ARTICLE 17— DISCIPLINE
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O1 — Un emplové reçoit le taux prévu pour son

emploi indiqué à l'Annexe E de cette convention.
-=—-

.02 — a) La pave est remise aux employés. sous en-
veloppe. le jeudi au cours de l'avant-midi. Si le jeudi
est un jour de conge pavé. la pave est remise le mer-
creda.

b) L'emplové en conge ou qui tombe malade le jour
de pave peut demander de recevoir sa pave selon
la procédure établie entre les parties.

.03 — Si l'Emploveur decide de créer un nouvel em-
ploi ou de modifier un emploi existant. il doit au pré-
alable consulter le Syndicat au sujet des attributions
de cet emploi ainsi que du taux de salaire projete. En
cas de désaccord. le cas sera soumis directement à l'ar-
bitrage. :

.04 — L'employé qui remplit les fonctions d'un em-
ploi dont le taux de salaire est inféneur à celui de son
emploi est pavé le taux de son propre emploi.

.0S — L'emplové qui exécute les fonctions d'un em-
ploi dont le taux de salaire est superieur à celui de son
propre emploi est pavé pour la journée entière au taux
de l'emploi mieux rémuneré.

-06 — Le talon de chèque de pave doit indiquer:
a) Le salaire brut:
b) Chaque déduction :
c) Le salaire net:
d) Les heures et le gain en temps supplementaire.

 

07 - Primes

a) Les employés, dont la période de travail

b)

débute entre douze heures (12h00) et
dix-huit heures (18h00) reçoivent une
prime horaire de $0.55 l'heure et de

$0.60 l'heure à compter du ler octobre
1986; ceux dont la période de travail

débute après dix-huit heures (18h00)

une prime horaire de $0.75 l'heure et de
$0.80 à compter du ler octobre 1986.

Les employés qui travaillent le dimanche
reçoivent une prime horaire de $1.10

l'heure et de $1.25 l'heure à compter du
ler octobre 1986.

i) Les employés mécanicien "A", carros-

sier qui fournissent leurs propres

outils reçoivent une prime horaire

de $0.35 l'heure.

ii) Les employés mécanicien "C", néca-

nicien "B" et mécanicien de machi-

nerie (U.L.S.R.) qui fournissent
leurs propres outils regoivent une

prime horaire de $0.30 l'heure.

Les autres employés qui fournissent leurs

propres outils regoivent une prime de

30.18 l'heure.

ARTICLE 18 — SALAIRES

BIEeh 1
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e) Les emplovés qui doivent travailler dans des condi-
tions dangereuses. à une hauteur ou à une profon-
deur dépassant neuf (9) mètres (29.5 pieds) du nu-
veau du sol. reçoivent une pnme d’un dollar +
(S1.00) l'heure pour le minimum d’une heure et par È
tranche d'une demi-heure. Les employés ne sont
pas obligés d'exécuter un tel travail.

f) Dans le cas de travaux de réparation et/ou d'entre-
uen sur la conduite suspendue au pont Jacques-
Cartier. les emplovés reçoivent une prime de un
dollar (S1.00) l'heure pour le minimum d'une heu-
re et par tranche d’une demi-heure. Les employés 48
ne sont pas obligés d'exécuter un tel avai. $

  

.08 - Les taux de salaire et les salaires 1

individuels en vigueur au 30 septembre 1985 È
sont augmentés de cing pourcent (5%) au
ler octobre 1985 et de quatre et trois quarts
pourcent (4.75%) au ler octobre 1986.

.09 - Les augmentations des allocations E

pour repas, des primes et des salaires pour a

toutes les heures travaillées sont rétroac- {j
tives au ler octobre 1985 et sont payées selon | FE

les règles d'éligibilité suivantes: ki

 

a) Non éligible: les étudiants, les employés

congédiés.

b) Eligible sur une base de prorata pour

A la période du ler octobre 1985 à la ra-

A tification de l'entente pour le renou-

2 vellement de la convention collective:

les employés dénissionnaires, les employés

ayant quitté l'unité de négociation pour

i accepter un poste hors de l'unité, les

a employés accidentés, retraités, décédés

3 et les employés ayant accédé au régime
d'assurance invalidité prolongée.

 

  | c) Eligible: tous les autres employés, les

| enployés malades pour moins de six (6)
mois et les employés accidentés du travail
pour moins de vingt-quatre (24) mois.

 

 

  



   

  

ARTICLE 19 — JOURS DE FETE
CHOMES ET PAYES

.0l - Un employé tombant sous l'applica-

tic” de la présente convention bénéficie

d'un jour de fête chômé, sans perte de trai-

tement:

Le premier de l'An

Le lendemain du premier de l'An

Le Vendredi Saint

Le Lundi de Pâques à compter du 01-10-86
Le jour de la fête de Dollard

La Saint-Jean-Baptiste

Le Jour du Canada

La Fête du Travail

La Fête de l'Action de Grâces

ie jour de Noël

Le lendemain du jour de Noël

La journée de travail qui précède inmédiatement

le jour de Noël et du Jour de l'An

02 =L'emplové appelé à travailler durant la pério-
de de vingt-quatre (24) heures de minuit à minuit l'un
ou l'autre de ces jours de fête. a droit en plus du paie-
ment de la fête. à la rémunération suivante:

i) Au taux de deux fois son salaire ho-
raire régulier (200%) lorsqu'il

travaille selon son horaire de tra-

vail prévu ou s'il ne devait pas

travailler ce jour de congé.

ii) Au taux de trois fois son salaire

horaire régulier (300%) lorsqu'il
travaille en dehors de son horaire

prévu.

iii) Au taux de trois fois son salaire

horaire régulier (300%) pour toutes
les heures effectuées en excédant

du nombre d'heures constituant sa

journée réguliére de travail s'il
ne devait pas travailler ce jour de

congé.

03 — Si un de ces jours de fête tombe un samedi
ou un dimanche. il est reporté au jour ouvrable su:-
vant. Lorsqu'un de ces jours de fête reporté ou non

tombe un jour de congé hebdomadaire d'un emplose.
son jour de congé hebdomudaire est reporté au pre-
mier jour de travail suivant pour l'employé concerne.

.04 - Nonobstant les dispositions du pa-

ragraphe .03 ci-dessus, l'æaployé qui travaille

le 25 décembre ou le ler janvier est rémuné-

ré selon les dispositions du paragraphe .02

Ti -’aASSUS.

    
 



 

ARTICLE 20 — VACANCES PAYÉES

.01 — L'employé. au service de l'Employeur au l’ Mur
et quiest autravail au cours de l'année de vacances. à dro:1
au cours de l'année de vacances au nombre de jours dc
vacances selon les dispositions de cet article. en tenant
compte pour l'employé rappelé au travail des dispositions
relatives au paiement des vacances accumulées.si le retour
sefectue dans la même année de vacances que sa mise à
pied.

.02 — L'employé qui a moins d'un an de service à la
date précédant le premier jour de ses vacances a droit à un
(1)jour ouvrable de vacances par mois de travail à compter
de sa date d'embauchage. (Maximum de dix (10) jours
ouvrables).

.03 —a) L'employé qui a complété un (1) an de service
3 au 1'" mai a droit a dix (10) jours ouvrables de vacances
a annuelles payées.

b) L'employé qui a complété deux (2) ans de service au
cours de l'annéecivile a droit à quinze (15) jours ouvra-
bles de vacances annuelles payées.

c) L'employé qui a complété six (6) ans
de service au cours de l'année civile

a droit à vingt (20) jours ouvrables
de vacances annuelles payées. À

, compter du ler mai 1987, l'employé qui

ä a complété cinq (5) ans de service au

] cours de l'année civile a droit à

vingt (20) jours ouvrables de vacances

annuelles payées.

d) L'enployé qui a complété seize (16)

3 ans de service au cours de l'année

A civile a droit à vingt-cinq (25) jours
ouvrables de vacances annuelles payées.
A conpter du ler mai 1987, l'employé

qui a complété quinze (15) ans de
service au cours de l'année civile a
droit à vingt-cinq (25) jours ouvrables

de vacances annuelles payées.

e) L'employé qui a complété vingt-six (26)

ans de service au cours de l'année civile

sidi a droit à trente (30) jours ouvrables de
4 vacances annuelles payées. A compter du

ler mai 1987, l'employé qui a complété

vingt-cinq (25) ans de service au cours

* de l'année civile a droit à trente (30)
À jours ouvrables de vacances annuelles

A payées.

.04 - L'employé qui a atteint ou qui at-

teindra soixante (60) ans d'âge au cours

de l'année civile a droit à cinq (5) jours
ouvrables additionnels de vacances annuelles

payées.

    



       

 

.05 — L'annéede vacancesse situe entre le 1” maiet le 2 )
30 avril de l'année suivante et les vacances de l'employe E
doivent se prendre durant l’année où elles sont dues et ne x

peuvent pas être remises à une autre année. EL.)

.06 — L'employé qui quitte le service de l'Emplo, eur à 4
droit au paiement des jours de vacances accumulées 3
conformément aux dispositions des clauses précédentes SE
plus les vacances accumulées selon la proportion des va- À
cances auxquelles l'employé a droit pour l'année en cours.
L'employé mis à sa retraite après le 31 décembre aura E
droit. au moment de son départ. au paiement des vacances i
auxquelles il aurait eu droit au I” mai suivant.

 

.07 — La paye de vacancesse calcule sur la base d'une
Journée normale de travail au taux de salaire horaire prévu
pour le poste qu'occupe l'employé immédiatement avant
ses vacances ; sa paye lui est remise avant son départ.

.08 — L'employé mis à pied a droit au paiement des
jours de vacances accumulés conformément aux disposi-
tions des alinéas précédents, plus les vacances accumulées
selon la proportion des vacances auxquelles l'employé a
droit pour l'année en cours. Si la durée de la mise-a-pied

excèdesix (6) mois. l'employé n'accumule pas de crédit de
vacances durant ladite période.

.09 — Un jour de congé chômé et payé qui coincide
avec un jour ouvrable de vacances d'un employé est soit
payé à son tauxde salaire régulier en plus des vacances ouil
est reporté à l'intérieur de l'année de vacances en cours à
une date convenue entre l'employé et l'Employeur.

.10 — L'employé malade qui a épuisé ses congés en cas
de maladie peut demander à recevoir la paye de vacances
qui lui est due ou prendre ses vacances a une période autre
que celle prévue a la présente Convention.

.11 - La période de vacances se situe

entre le 24 juin et la Fête du Travail.

.12 — a) Les employés doivent choisir les dates dans
lesquelles se situent leurs vacances entre le l‘’avrilet le }‘”
mai. L'Employeur doit afficherles calendriers de vacances
au plus tard dans les sept (7) jours suivants.

b) Un employé peut en tout temps au cours de l'année
prendre ses vacances en tout ou en partie en dehors de
la période de vacances.

c) À l'intérieur de chaque service de chacunedes sections.
3 la préférence pour les dates dans lesquelles se situent
= les vacances est accordée aux employés ayant le plus
2 d'ancienneté.

.13 — Les calendriers de vacances doivent être ap-
prouvés par l'Employeuret le Syndicat et les dates choisies
par les employés pour leurs vacances ne peuvent être
changées qu'apres entente entre ces mêmesparties.

.14 — Les vacances annuelles d’un employé absent à
cause de maladie. accident ou accident de travail ne sont
pas affectées et sont remises à plus tard à une date conve-
nue entre l'Employeur. l'emplové et le Syndicat.

3 Lorsque l'employé ne peut reprendre sa période ou une
Ë partie de sa période de vacances dans l'année de vacances
3 en cours, ses vacanceslui seront remises durant l'année de

vacances de son retour au travail ou au choix de l'employé.
l'Employeur lui versera la paie de vacances à laquelle il a
droit.

      



     

  

ARTICLE 21 — ABSENCE EN CAS DE

.01 — Un employé qui a complété six (6) mois de ser-
vice et qui s'absente à cause de maladie ou d'accident non
industriel sera payé son salaire régulier à compter de la
première journée d'absence jusqu'à concurrencedesix (6)
mois.

.02 — Une employée qui a complété six (6) mois de
service et qui perd du temps à cause de grossesse est
indemnisée pour le temps perdu jusqu'à concurrence de
deux (2) semaines avec paie, après quoil'employée a droit
à quinze (15) semaines de congé rémunérées à vingt pour-
cent (20% ) de son salaire régulier et ensuite une (1) semaine
avec paie. Ces périodes d'absences sont établies de concert
avec le Centre médical de l'Employeur. Durant cette ab-
sence. l'employée ne subit aucune perte d'ancienneté.

.03 — Cessix (6) mois d'absence payés en cas de mala-
die sont renouvelés dès que l'employé est revenu à son
emploi. Toutefois. si des périodes d'absence successives
résultent d'une même maladie. ce renouvellement n'est
accordé qu'après que l'employé soit revenu à son emploi
pour une période de trente (30) jours de calendrier.

.04 — Danstousles cas d'absence en cas de maladie.
l'Employeurpeut, à ses frais. faire examinerl'employé par
un médecin de l'Employeur pendant son absence ou après
son retour au travail.

.05 — Lorsque l’Employeur fait examiner l'employé
par son propre médecin l'employé a le droit de se faire
examiner par son médecin.

MALADIE — INDEMNITÉS

 



 

> À ARTICLE 22 — ACCIDENTS DU TRAVAIL

_ 01 — L'Employeur s'engage à payer à tout employé
victime d'un accident du travail ou d’une maladie profes-
sionnelle subi à l'occasion de son travail chez l'Employeur Ëson plein salaire normal. ainsi que toute augmentation ge- hEnérale de salaire qui surviendrait dans les vingt-quatre (24) ;mois suivant le debut de son absence en vertu de cette
clause.

 

Cependant. l'employé doit remettre à l'Employeur
toute compensation pour absence au travail reçue par la A
Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail È
(C.S.S.T.).

4

im À 02 — Hest entendu queles dispositions du paragraphe
04 .O1 qui précèdent ne s'appliquent pas au réglement mensuel E

ou global accordé par la Commission de la Santé et Sécurité V8
du Travail (C.S.S.T.) à cause d’une invalidité partielle ou À
permanente.

 

03 — Il est entendu que les autres dispositions de la
Loi des Accidents du Travail du Québec s'appliquent à
tous les accidents du travail et à toutes les maladies profes- =
sionnelles que peuvent subir les employés de l'Employeur.

.04 — Les services de premiers soins sont. en cas de
maladie ou d'accidents survenus durant les heures de tra-
vail. à la disposition des employés afin de leur prodiguer les
premiers soins et leur fournir les médicaments nécessaires.

 

| .05 — L'employé blessé à droit. en tout temps. au ser-
1 vice d'un médecin. À défaut ou dans le cas de retard.
4 l'employé blessé est transporté immédiatement à l'hôpital

aux frais de l'Employeur et ce. sans perte de traitement.

  

.06 — Unecopie du rapport d'accident doit être trans-
mise au représentant syndical. membre du comité de sécu- È
rité. À

.07 — Une fois que l'état de santé de l'employé acci-
; denté ou atteint d'une maladie professionnelle est reconnu
# médicalement comme étant normal, l'employé réintègre le

poste. qu'il occupait avant l'accident ou ladite maladie.

 

Advenant que l'état de santé provoqué par une incapa-
F cité partielle permanente ou temporaire d'un employé ac-
À cidenté ou atteint d'une maladie professionnelle nécessite
À le déplacement de cet employé à un autre poste selon les

: 8 rapports médicaux. l'employé est assigné temporairement
3 à un poste. régi par les présentes, qu'il peut remplir et ne

risquant pas d'affecter sa santé. jusqu'à ce qu'il soit trans-
feré de façon permanente selon les dispositions de la clause
23.01 de la Convention collective.

 



         

01 — L'employé qui ne peut remplir les exigences
normales de son emploi à cause d’une incapacité phy-
sique peut se prévaloir des bénéfices d'invalidité prè-
vus au Régime-Assurance en cas d'invalidité prolon-
ée ou. sur entente entre les parties. être transféré sans

égard à l'ancienneté à un poste qu'il est capable de
remplir.

.02 — Les employés handicapés qui. en vertu des
dispositions des conventions collectives antérieures ou
de décisions de l'Employeur sont à l'emploi de l'Em-
ploveur dans des emplois régis par les présentes. sont
reconnus comme remplissant les exigences normales
des postes qu'ils occupent.

 

ARTICLE 23 —

t

 

INVALIDITÉ

 
  



  

ARTICLE 24 — CONGÉS SOCIAUX

01 — Deces

Advenantle décès de son conjoint ou de son enfant. un
employé peut s'absenter pourles cinq (5) périodes de tra
vail suivant ce décès. sans perte de salaire.

.02 — a) Advenant le décès de son père. de sa mere. de
son frère de sa sœur. de sa belle-mère ou de son beau-père.
un employé peur s'absenter pour les trois (3) périodes de
travail suivant ce décès sans perte de salaire.

b) Advenant le décès de son beau-frère

ou de sa belle-soeur, de son petit-fils ou

de sa petite-fille, de sa bru ou de son gendre,

un employé peut s'absenter pour les deux (2)
périodes de travail suivant ce décés sans

perte de salaire.

.03 - Advenant le décès de son grand-père,
grand-mère, oncle ou tante, un employé peut

s'absenter pour une période de travail qui

suit ce décès sans perte de salaire.

.04 - Lors de la naissance ou de l'adoption

de son enfant, un employé peut s'absenter

pour trois (3) périodes de travail sans perte

de salaire.

Dans le cas d'adoption d'un enfant prove-

nant d'un autre pays, l'employé bénéficie

de cinq (5) périodes de travail sans perte

de salaire.

OS — Dans les cas d'absence selon lus dispositions des

palaglaphes O1 02 et 03 de cet article. l'emplose qui
desire assister aux funerailles devant avon hicu a plus Je
trois cent (300) kilometres du heu de sa résidence bénéli ic
d'un (1) jour ouvrable additionnel.

B
1

 



  

 

 
 

  

 

  

ARTICLE 25 — RÉGIME DE RETRAITE,

0} — L'Employeur s'engage à garder en vigueurle
regime actuel de retraite et il ne devra y apporter de modif-
cation sans le consentement du Syndicat. De plus, l'Em-
ployeur s'engage à fournir, sur demande. tous les rense:-
gnements relatifs au régime de retraite.

.02 — L'Employeur s'engage à garder en vigueur le
régime actuel d'assurances collectives aux conditions ac-
tuelles.

.03 — L'Employeur s'engage à garder en vigueur aux
conditions actuelles l'assurance d'invalidité à long terme.

.04 — Toutefois l'Employeur reconnait le droit au
Syndicat d'apporter des modifications au régime d'assu-
rances collectives dans la mesure où la contribution de
l'Employeur n'est pas supérieure à sa contribution au ré-
gime actuel d'assurances collectives.

À cette fin. l'Employeur s'engage à fournir au Syndicat.
sur demande. tous les renseignements relatifs au régime
d'assurances collectives y compris les renseignements re-
latifs à sa contribution.

L'Employeur s'engage à étudier les recommandations
du Syndicat. À défaut d'entente entre les parties le Syndi-
cat peut soumettre le cas à l'arbitrage après en avoir avisé
I'Employeur de son intention vingt (20) jours à l'avance.

.05 — L'Employeur absorbe la prime d'assurance ma-
ladie en totalité (les ristournes en vertu des diminutions de
primes au régime d'assurance chômage sont remises aux
employés selon la loi).

.06 — Nonobstant ce qui précède. l'Employeur et le
Syndicat conviennent de prolonger le mandat du comité
conjoint d'assurances composé de trois (3) représentants
du Syndicat et de trois (3) représentants de l'Employeur
afin d'assurer la mise en application du nouveau plan
d'assurances collectives.

Le choix de l'assureur est fait conjointement par le
Syndicat et I'Employeur.

 

ASSURANCES COLLECTIVES
ET INDEMNITES DE DECES

 



 

  

i
p

     

ARTICLE 26 — DISPOSITIONS DIVERSES

OV — Frais de scolarité

Un employé qui a terminé avec succès un cours pour
des études se reliant à son travail est remboursé à 10077 des
frais de scolarité qu'il a dû débourser pour ce cours sur
présentation d'un certificat de réussite.

.02 - Licences

L'Employeur sur présentation d'une pièce

justificative, rembourse à l'employé le coût

de la licence nécessaire à l'exercice de sa

fonction:

la licence pour l'électricien

la licence pour le mécanicien en tuyau-

terie

- la licence pour le mécanicien de machines

fixes

- le certificat de compétence en matière

de gaz

.03 — Lorsqu'un employé est appelé à se présenter et à
servir commejuré ou témoin. l'Employeur comblela diffé-
rence entre les honoraires qu'il perçoit pour ce service et le
salaire normal qu'il aurait reçu s'il avait travaillé.

.04 — L'Employeur assume, à ses frais. la défense
d'un employé poursuivi devant les tribunaux en raison
d'événements survenus dans l'exercice des fonctions re-
liées à son emploi ou en conséquencede l'exercice de ces
fonctions et acquitte les obligations résultant d’une telle
poursuite, à la condition toutefois que les actes reprochés à
l'employé ne constituent pas une faute lourde.

 



 

    

  
    

    
     

9 ARTICLE 27 — VETEMENTS ET
8 | APPAREILS DEi SECURITE

A

01 — Nonobstant les autres dispositions de la pré-
sente Convention. l'Emploveur fournit gratuitement à
chaque employé. les vêtements. chaussures et appareils
de sécurité que la nature du travail oblige à utiliser.

.02 — L'Emploveur fournit à chaque emplové les
chaussures de sécurité appropnées selon les saisons
(hiver-été). en conformité avec les clauses particulieres
de chaquesection et les remplace au besoin.

.03 — Le choix des vêtements et appareils de sécun-
té. fournis par l'Employeur. est fait apres consultation
avec le Syndicat.

  



   

———20e

 

3 ARTICLE 28 — PERMISSION D'ABSENCE3 _ BANS PAYE
——— ea

 

[ Ol — Tout emplove désireux d'obtenir un permis
de s'absenter sans paye en fait la demande à son supé-

2 rieur immédiat.

02 — La permission sera accordée compte tenu des
motifs invoques et des besoins des opérations.

03 — L'employé qui bénéficie d'une permission
d'absence sans pave conserve tous ses droits et privilè-
ges.

04 — L'Emploveur reconnait comme moufs vala-
bles pour un permis d'absence sans pave. sans tenir

w À compte des besoins d'opérations:

3 a) Le voyage d’un emplove dans son pays d'origine
A hors de fa Province. Tel permis d'absence est d'une
4 durée d'au plus trois (3) mois. à moins d'entente

entre l'emplové et l'Employeur pour le prolonger.

â b) Des activités svndicales des officiers du Svndicat.
i autre que celles prévues à l'Article 5. L'emplové
3 devra aviser son contremaitre dans le délai voulu

pour assurer la continuité des operations.

 



        

  

 

   

     

  

   

   

   

   

ARTICLE 29 — LIBÉRATION POUR
FONCTION SYNDICALE

Tish,

na

 

0! — Sur demande du Syndicat. I'Emploveur libére
un emplové de sa fonction pour exercer une fonction
syndicale 4 l'inténeur du Svndicat des Emplovés de
Gaz Métropolitain. inc. (CSN) : cette libération est su-
jette aux conditions suivantes:

a) La période de temps durant laquelle l'employé est
libéré compte parmi ses années de service. pour
fins d'application de la présente Convention et du
régime de retraite :

b) l'employé libéré conserve ses droits à l'assurance-
: sante et à l'assurance-vie collective. de même que
a les droits et privilèges de la Convention collective .

3 c) l'employé libéré. à l'expiration de la période de li-
E- bération. réintègre sa fonction et reçoit le salaire

qu'il aurait reçu s'il était demeuré en service conti-
4 nu dans cette fonction.

a 02 —Sur présentation d’un compte. le Svndicat
5 s'engage à rembourser à l'Emploveur les sommes sui-

vantes :

a) Le salaire pavé à cet emplové durant la période ou
il est ainsi libére :

b) la cotisation de l'Emploveur à la caisse de retraite :

c) le montant déboursé par l'Emploveur pour le pro-
gramme d'assurance-groupe.
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ARTICLE 30 —

01 — Advenant que les parties decident d'introdu:-
re un plan d'évaluation des tâches. la procedure su:-
vante s'applique :

a) Chaque partie désigne deux (2) membres sur un
Comité conjoint de quatre (4) membres.

b) Le Comité est mandaté pour procéder à l'étude du
plan d'évaluation des tâches. Cette étude ne lie en
rien les parties et le plan final devra ètre soumis à
l'acceptation de l'Emploveur et du Svndicat.

c) Les représentants de chaque partie désignée sur le
Comité pourront se faire assister de conseillers lors-
quits le jugeront utile. qu'il s'agisse de réumions du
omité ou de tout autre travail concernant l'étude

ou la vérification d'une partie ou de l'ensemble du
plan d'évaluation.

d) L'étude du plan est divisee en quatre (4) grandes
étapes: 7
1) Inventaire et questionnaire.
2)  Analvse et description des tâches.
3) Developpement du plan d'évaluation (nom-

bre. facteurs. valeur relative des facteurs et des
degrés de chaque facteur).

4) Étude globale du plan d'évaluation (évalua-
tion et classification des tâches).

e) Le Comité fixe les procedures internes. ainsi que
toute réglementation jugee opportune pour la bon-
ne marche de son travail.

f) Les représentants de chaque partie ont toute latitu-
de pour faire aupres des employés. sur les lieux de
travail. études et verifications necessaires.

2) Avant d'entreprendre une nouvelle étape. le Comi-
te doit. au préalable. arriver à une entente à l'étape
anténeure.

h) En cas de désaccord. les représentants de l'une ou
l'autre des parties. séparément ou conjointement.

ont le loisir de soumettre le différend concernant la
procédure à suivre ou tout problème d'autre nature
en relation avec le développement d'un plan d'éva-
luation des tâches. à une personne désignee par les
parties. dans les 60 jours suivant la date de signatu-
re de la Convention. qui ugira comme conseiller.
Celui-ci avise les membres du Comité. Mais ne
rend pas de décision liant les parties.

i) Si le desaccord persiste. une personne désignée par
les parties dans les 60 jours suivant la date de si-
gnature Jde la Convenuon. tranchera alors le diffe-
rend en rendant une deusion dans les 30 jours qui
suivent la dernière séance d'audition. Cette déci-
sion ne lie pas les parties. mas permet au Comite
de continuer l'étude du plan d'éevaluauon des ti-
ches en procédant a l'étape suivante.

j) Les honoraires du conseiller sont pavés àpart éga-
le. par l'Emploveur et le Syndicat. lorsqu'il agira en
vertu de l'arucle h) et 1) : les autres frais sont à la
charge des parties respectives.

k) Il est entendu que tout le travail des membres du
Comite concernant l'étude et le développement
d'un nouveau plan d'évaluution des tâches ainsi
que la classification des tâches sera exécuté durant
les heures régulières de travail.

PLAN D'ÉVALUATION DES
TÂCHES
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ARTICLE 31 — CHARGES DE TRAVAIL

.01 — Nonobstant toute autre disposition de la pre-
sente, les deux parties reconnaissent qu’er. aucun tempsil
ne sera exigé d'un employé plus qu'unejournée normale de
travail. telle que définie par les normes reconnues du génie
industriel. En cas de conflit. l'Employeur devra. au préala-
ble. préciser et justifier, selon les normes, le contenu de
cette journée normale et communiquer le détail de ce
contenu au Syndicat.

.02 — Le Syndicat aura accès aux études et aux calculs
de l'Employeurjustifiant le contenu de cette journée nor-
male et pourra déléguer un de ses représentants pour éva-
luer ces études et calculs, et/ou effectuer sur les lieux du
travail toute observation qu'il jugera appropriée.

.03 — Sile différend persiste, il sera soumis à un arbitre
pour décision finale. Cet arbitre devra être un ingénieur
industriel. À défaut d'entente sur sa nomination. les parties
demanderont au Ministère du Travail de le nommer.

 
 



        

— L'Employeur doit utiliser les moyens ne .essai
res. ctablissement et au maintien de conditions et metho
des cu travailassurant la sante et la securité des emploses

.02 — Un employé qui croit découvrir une situation
dangereuse ou pouvant s'avérer dangereuse. soit pour sa
securité. soit pour celle des autres employés. soit pour celle
du public. doit en aviser immédiatement son contre maitre

et tant que Celui-ci n'aura pas démontré d'une maniere
satisfaisante à l'employé l'absence de danger, l'employé
peut refuser d'accomplir le travail sans perte de traitement.

03 — En aucun temps. l'employé n'est tenu de s'expo-
ser à des risques graves dans l’accomplissement de ses
fonctions.

U- — Des comites conjoints de santé et sécurte au
travail sont formes et l’Employeur et le Syndicat ~ enya
EC 31 4 y participer activement.

.05 - L'Employeur reconnaît comme repré-

sentants syndicaux en santé et sécurité les

représentants du Syndicat à raison de trois
(3) représentants au comité central et de/

un (1) représentant par sous-comité.

+ — Sur demande du Syndicat. l'Employeur ‘cn vr
ten Iepresentaunts du S\ndicat sur des sujets rele > 4 ha
sante et sécurité au travail

SENTETP RE OT

   

ARTICLE 32 — SANTÉ ET SÉCURITÉ
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ARTICLE 33 — CARTE D'IDENTITÉ

01 - L'Emploveur fournit gratuitement une carte
d'idenuté a chaque emplové.

We
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ARTICLE 34 — NON-DISCRIMINATION

 

a I

À
. }

4 01 — L'Employeur et le Syndicat ne feront aucune
distinction ou préférence entre les emplovés en raison
de leur race. de leur nationalité. de leur origine. de

4 leur langue. de leur religion ou de leur sexe.

3 02 — Dans la distribution et les conditions du tra-
vail. l'Emploveur s'engage à ne faire aucune distinc-
tion ou préférence et à procéder de façon juste et
équitable envers tous et chacun des emplovés. de fa-
gon à éviter quelque favonusme que ce soit. L'Em-
plové qui Croit être traité injustement peut soumettre
un gnef.
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ARTICLE 35 — TABLEAU D'AFFICHAGE

Es

.01 — L'Emploveur met des tableaux d'affichage en
nombre suffisant a la disposition exclusive du Svndi-
cat. Les avis du Syndicat ne doivent pas impliquer
l'Emploveur.
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ARTICLE 36 — RÉGLEMENTS DE LA
COMPAGNIE

.01 — L'Emploveur s'engage à ne pas imposer des
reglements qui soient contraires à l'une ou l'autre des
dispositions de cette Convention.
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ARTICLE 37 — PUBLICATION

0! = L’'Emploveur publiera le texte de la présente
Convention en français pour distnbution à tous les
emplovés de l'unité de negociation. Le texte français
est le texte officiel.
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Les annexes à la présente Convention entre I'Em-
ployeuret le Syndicat font partie intégrante de la présente
Convention collective de travail:

Annexe « A» —

Annexe « E» —

Annexe « F, —

Annexe «G» —

Formule de retenue syndicale:

Emploi. taux de salaire horaire et
heures de travail:

Charte de progression dans les
classes:

Lettres d'entente reconduites.

   

ARTICLE 38 — ANNEXES

    



      

    

ARTICLE 39 — DURÉE DE LA CONVENTION

.0l - La présente convention entre en vigueur le 28 novembre 1985 et se termine

le 30 septembre 1987.

Nonobstant ce qui précède, la présente convention collective demeure en vigueur tout

le temps des négociations en vue de son renouvellement et jusqu'à l'entrée en vigueur

d'une nouvelle convention collective de travail ou jusqu'à l'exercice du droit de grève

ou de lock-out.

EN FOI DE QUOI,

mise de leurs représentants autorisés, ce
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01 - La présente convention entre en vi-
gueur le 28 novenbre 1985 et se termine le
30 septembre 1987.

ner pre averses ee =

Nonobstant ce qui précède, la présente
convention collective demeure en vigueur
tout le temps des négociations en vue de
son renouvellement et jusqu'à l'entrée en
vigueur d'une nouvelle convention collec-
tive de travail ou jusqu'à l'exercice du
droit de grève ou de lock-out.

EN FOI DE QUOI, 1'Employeur et le Syn-
dicat ont dûment signé les présentes par
l'entremise de leurs représentants autori-
sés, ce 17ème jour du nois de décembre 1985.

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE
GAZ METROPOLITAIN INC. (C.S.N.)

Fernand Valiquette, Président
Jean Boutet, Vice-président
Yvon Groulx, Directeur exécutif
Michel Denis, Trésorier
Pierre Elliott, Secrétaire

Jacques Morand, Conseiller syndical

GAZ METROPOLITAIN INC.

Pierre Martin, Président et Chef de la direction

André Caillé, Vice-président exécutif et Chef des opérations

Jacques Caussignac, Vice-président senior, Administration

Serge Lalande, Directeur, Relations industrielles

Jean Yves Hinse, Chef de service, Relations industrielles

André Corriveau, Conseiller en relations de travail

Guy Rolland, Conseiller en relations de travail

Robert Quesnel, Chef de service, Entretien et projets spécifiques
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a)

b)

C)

  

01 — Les employés se divisent en trois (3) groupes

De jour

Les heures régulières sont de 08 h OV à 12 h O0 et
de 12 h 30 à 16 h 30. du lundi au vendredi inclu-
sivement.

Les heures régulieres de travail des préposes à
l'outillage sont de 07 h 00à !S h 300u de O8 h 00
à 16 h 30. moins une demi-heure pour le repas.
du lundi au vendredi inclusivement. selon un
tableau des périodes de travail convenu entre les
parties.

En rotation

Les employés en rotation travaillent une journée regu-
liere de huit (8) heures comprenant une période de repas
d'une demi-heure durant leurs heures régulières de tra-
vail:

00 h 00 à 08 h 00
08 h 00 à 16 h 00
16 h 00 à 24 h 00

cing ($) jours par semaine, du lundi au dimanche inclu-
sivement. à tour de rôle selon un tableau des périodes
de travail convenu entre les parties.

En rotation partielle

Les employés en rotation partielle travaillent une jour-
née régulière de huit (8) heures comprenant une période
de repas d'une demi-heure durant leurs heures régulie-
res de travail:

08 h 00 à 16 h 00
16 h 00 à 24 h 00

cinq (5) jours par semaine. du lundi au vendredi inclusi-
vement. à tour de rôle selon un tableau des périodes de
travail convenu entre les parties.

.02 — a) Travaillent de jour:

— preposé a la surveillance des conduites « AS».
« A», «B-. «Chr»

— chef d'équipe. entretien des conduites

— inspecteur de coupes étrangeres

— chauffeur camion remplissage et son aide

— chauffeur opérateur et son aide

— soudeur « A», «B», «C»

— préposé à l'outillage

— aide préposé à l'outillage

— préposé aux raccordements « A». « B», «C»

— préposé aux régulateurs « A». « B».« C»

(du mois de mai au mois d'octobre

inclusivement)

b) travail en rotation:

— emplové faisant partie des formations « AS. en-

tretien des conduites

¢) Travaillent en rotation partielle:

— préposé à l'entretien des conduites « A». «B..

— chauffeur de camion

— opérateur de machine à tranchée et de chargeur

— préposé aux régulateurs « A ». « B+.«C»

(du mois de novembre au mois d'avril

inclusivement)

    

CONDITIONS PARTICULIERES

D-1 —

Section Distribution

HEURES DE TRAVAIL

   

 



 

RE

    

a)

b)

 

  

.03 - Les employés appelés à travailler
sur le quart de 16h00 à 24h00 sont au nombre

Maximum suivant:

Du mois de décembre au mois d'avril in-

clusivement:

2 préposés à l'entretien des conduites "A"

- 2 préposés à l'entretien des conduites "B"

- 2 préposés à l'entretien des conduites "C"

- l opérateur de machine à tranchée et de chargeur

- 1 chauffeur de camion

Du mois de mai au mois de novembre in-

clusivement

- ] préposé à l'entretien des conduites "A"
- l préposé à l'entretien des conduites "B"

- l préposé à l'entretien des conduites "C"

- l opérateur de machine à tranchée et de chargeur

- 1 chauffeur de camion

Nonobstant les paragraphes a) et b) précédents,
une équipe de préposés à l'entretien des conduites
rappelée au travail, en dehors de sa période

régulière de travail, est composée de:

i)

ii)

du mois de décembre au mois d'avril

inclusivement:

- 1 préposé à l'entretien des conduites "A"

- l préposé à l'entretien des conduites "B"

- l préposé à l'entretien des conduites "C"

du mois de mai au mois de novembre

inclusivement:

1 préposé à l'entretien des conduites "A"

1 préposé à l'entretien des conduites "B",

ou selon la nature des travaux,

- l préposé à l'entretien des conduites "A"

l préposé à l'entretien des conduites "B"

à1 préposé l'entretien des conduites "C"!
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Ol — Les emplovées travaillant à l'entreuen et au
prolongement des conduites peuvent ètre appeles à al-
umer les veilleuses des appareils a gaz chez les clients.
dansles cas suivants :

à) lorsqu'ils remettent en service un branchement
d'immeuble après réparation: :

b) Lorsqu'ils mettent en service un nouveau branche-
ment d'immeuble:

c) En cas d'urgence. par suite d’une interruption ma-
jeure:

d) Si nécessaire. à l'automne. au moment des périodes
de rallumage des veilleuses.
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D-3

01 —À l'exception des cas d'urgence ou si des tra-
vaux ne peuvent être accompls en un autre temps. les
emplovés cedulés pour travailler le dimanche et les
jours de fête seront en attente (stand-bv).

@
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¢ 4 D4 — VÊTEMENTS - APPAREILS DE È
SÉCURITÉ ET AUTRES |

01 — L'Employeur fournit gratuitement à chacun des

employés de la section Distribution. sauf les soudeurs. les

prepusésà la surveillance des conduites et les inspecteurs

de coupes étrangéres. au choix de l'employé: ;

a) A tous les douze (12) mois: t

. Quatre (4) pantalons et quatre (4) chemises. ou E
2. deux (2) couvre-tout. deux (2) pantalons et deux a

(2) chemises. ou A
3. deux(2) salopettes. deux (2) vestes (genre frock).

deux (2) pantalons et deux (2) chemises:
4. une (1) veste doublée courte.

Les chemises sont à manches longues ou courtes au
choix de l'employé.

Les pantalons sont d'hiver ou d'été, au choix de l'em-
ployé. x

  

Les vestes (genre frock) sont d'hiver ou
d'été, au choix de l'employé.

b) A tous les employés, au besoin. des gants de coton ou
de plastique. des mitaines de laine et des mitaines de
cuir.

Aux préposés aux régulateurs qui ont à travailler dans
2 les stations de régulation, un couvre-tout en caout-
108 chouc doublé, genre équipement de pécheur et une
Ei . paire de gants de caoutchouc et une paire de bottes de
i caoutchouc aux employés ayant à travailler sur l’odo-

rant.

Aux chefs d'équipe, aux préposésà la surveillance des
i conduites et aux inspecteurs, un imperméable avec ca-
3 puchon. au besoin.

ë .02 — L'Employeur fournit à tous les employés. sauf
E les préposés à la surveillance des conduites et les inspec-
a teurs de coupes étrangères. au besoin :

a) Une(!) paire de bottines de sécurité basses ou hautes
ou une (1) paire de bottines de sécurité en feutre:

2 b) Une (1) paire de couvre-chaussures d'hiver ou d'été.

.03 — L'Employeur fournit aux préposésà la surveil-
lance des conduites. aux inspecteurs de coupes étrangères.
aux chefs d'équipe et aux préposés aux régulateurs. un

3 «car coal » court ou long. au choix de l'employé, à tousles
à vingt-quatre (24) mois.

.04 — L'employeur fournit aux soudeurs:
|. une (I) veste (genre frock) et une (1) saloppette

ignifuge d'hiver et deux (2) couvre-tout ignifuges
d'été par année ou au besoin. La veste (genre
frock) et la salopette ignifuge d'hiver peuvent êtie

  

—C

 

d —

substituées par un (1) couvre-tout ignifuge d'ete.
2. un (1) casque de coton au besoin :
3. six (6) chemises à manches longues ou courtes. au

choix de l'employé. à tous les douze (12) mots:
4 six (6) pantalons d'hiver ou d'été. au choix de 3

l'employé. à tous les douze (12) mois: J
s une (1) veste doublée courte à tous les douze (12) k

mois:

 



 CARA

05 — L'Employeur fournit aux préposes à la sur-
veillance des conduites et aux inspecteurs de coupes
étrangeres un uniforme complet:

a) cinq (5) chemises. à manches longues ou courtes, à
tous les douze (12) mois ;

b) deux (2) pantalons à tous les douze (12) mois :

c) un (1) jacket à tous les douze (12) mois:

d) trois (3) boucies à tous les douze (12) mois :

e) une (1) casquette à tous les douze
(12) mois.

Les pantalons sont d'hiver ou d'été. au choix de
l'emplové.

f Une (1) paire de souliers de sécurité ou une (1)
paire de bottines de sécurité basses ou hautes ou
une (1) paire de bottines de sécurité en feutre. au
besoin :

&) Une (l) paire de couvre-chaussures d'hiver ou d'é-
té, au besoin.

06 — a) L'Employveur fournit aux inspecteurs de
coupes étrangeres un (1) couvre-lout ou deux (2) sar-
raux par annee ou au besoin.

b) L'Emploveur fournit aux préposes à la surveillance
des conduites un (1) cœouvre-lout par année ou au
besoin.

 

pit
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0! — L'Employeur met un vestiaire personnel de 45
cm x 60cm x 18B0cm(17.7°° x 23.6x 70.9) à la disposition
de chaque employé quise présente au travail régulierement
a un établissement de l'Employeur.

.02 — L'Employeur fournit aux employés qui se pre-
sentent au travail directement sur les lieux de travail. une

cabane chauffée au besoin. de dimensions convenables.
pour remiser leurs vêtements de travail et pour prendre

leurs repas et comme abri en cas de température inclé-
mente ou lors d'une période d'attente.

_.03 — Les tranchées dans lesquelles les employés tra-
vaillent doivent avoir. aux endroits où les employés y des-
cendeni. une largeur minimum de 55 cm (21.77).

.04 — Aucun employé ne sera tenu de surveiller une
fuite pour plus de trois (3) heures.

.05 — Les employés ne sont pas tenus de travailler
dans les conditions climatiques inclémentes. telles que
orages. tempêtes de neige. etc. sauf dans des cas d'ur-
gence er de danger. L'employé maintient son salaire pen-
dant ce temps. Si l'Employeur décide de donner des cours
de sécurité pendant ces périodes les employés sont tenus
d'y assister.

.06 — L'Employeur doit assurer un éclairage adéquat à
l'employé qui travaille dans les caves et dansles tranchées.

.07 — L'Employeur fournit un moyen de transport as-
surant une entière sécurité aux employés qui sont déplacés
au cours de leur journée normale de travail. Personne ne
doit voyager dans une boite de camion non adaptée à cette
fin.

.08 — Le transport des employés d'un lieu de travail à
un autre, ou d'un lieu de travail au point de départ s'effec-
tuera durant les heures régulières.

.09 — Lorsqu'un chauffeur de camion est appelé à
conduire un camion. son travail consiste alors, exclusive-

ment, à la conduite de son camion.

.10 — Les chauffeurs de camion plate-forme(float) et
du camion muni d'un treuil sont accompagnés d'un aide.

ll — Touttravail sur les régulateurs du réseau de dis-
tribution du gaz et des branchements d'immeubles est
confié aux préposés aux régulateurs sous réserve desdis-
positions de l'article U-7.06.

 

.12 — Les appareils à tranchées sont munis d'une
chaufferette. Les appareils à tranchées doivent être munis
de sieges à suspension adéquate.
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.01 — a) Préposé à l'entretien des conduites « AS:
Dirige une équipe de localisation de fuites en plus de cou-
vrir les urgences qui surviennent sur le réseau.

b) Préposé à l'entretien des conduites « À »:

Dirige une équipe affectée à l'entretien des conduites.
comme la réparation des fuites. la protection cathodi-
que et divers travaux de construction comme l'installa-

tion. le remplacement et l'abandon de conduites.

c) Préposé à l'entretien des conduites « B»:

Exécute des travaux de réparation. d'entretien ou de
construction en équipe avec soit un préposé à l'entre-
tien des conduites « AS - pourla localisation des fuites,
ou avec un préposé à l'entretien des conduites « À »
pour la réparation des fuites ou la construction.

d) Préposé à l'entretien des conduites « C»: .

Agit comme aide (troisième homme) pour des équipes
de localisation de fuites. de réparation ou de construc-
tion.

I! peut également servir d'aide pour:
— la livraison des plaques d'acier
— le remplissage des excavations
— la signalisation

e) Chef d'équipe :

Dirige un groupe d'équipes affectées à des travaux de
construction. de réparation ou de raccordement. Cer-
tains transmettent les travaux, le matériel, les outils et
équipements nécessaires aux équipes stationnaires.

f) Inspecteur de coupes étrangères:

Les inspecteurs de coupes étrangeres exécutent du tra-
vail de localisation, d'inspection, de vérification et
d'identification de conduites à gaz principales et de
branchements d'immeubles sur des travaux d'excava-
tion exécutés par des entreprises extérieures OU OCCA-
sionnellement par la Compagnie.

.02 — Composition et attribution des formations

Formation « AS»:

Cette formation exécute des travaux de localisation de
fuites et couvre les urgencessurle réseau. Cette forma-
tion comprend au moins:
— | préposé à l'entretien des conduites « AS»
— | préposé à l'entretien des conduites « B -
— | préposé à l'entretien des conduites « C +»

—

b) Formation "A":
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Cette formation exécute des travaux d'entre-

tien, de réparation, de construction, de

protection cathodique sur les conduites

principales et les branchements d'immeub

Cette formation comprend au moins:

- l préposé à l'entretien des conduites

- 1 préposé à l'entretien des conduites

Lorsque cette formation est appelée à tr

vailler sur le quart de 16h00 à 24h00,

cette formation comprend au moins:

~ 1 préposé à l'entretien des conduites

~ l préposé à l'entretien des conduites

- ] préposé à l'entretien des conduites

lorsque les conditions du travail l'exig
toute formation de préposé à l'entretien

des conduites peut demander de l'aide su

sentaire.
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CLASSIFICATION DE CERTAINS
EMPLOIS
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c) Formation de préposés aux raccordements:

)

Cette formation exécute des travaux de raccordements |
sur les branchements d'immeubles et sur des conduites 1
principales. Cette formation comprend au moins:
— Un (1) chef d'équipe
— Un(l)preposé aux raccordements de conduites « À » )
— Un(l) préposé aux raccordements de conduites« B - r
— Un(l) préposé aux raccordements de conduites « C » ;

d} Formation de camion de remplissage: É

Cette formation exécute des travaux de remplissage Eg
d'excavation sur le réseau. Cette formation comprend E
au moins:
— Un (1) chauffeur de camion de remplissage 8

e) Le soudeur "A" est toujours accompagné ]
d'un soudeur "A", "B" où "C” dans l'accon- |
plissement de ses fonctions.  

f) Formation d'entretien général:

Cette formation exécute des travaux de pose des pla-
ques protectrices. d'installation des poteaux. de perfo-
ration des fondations et d'autres travaux d'entretien
général à la Distribution. Cette formation comprend au
moins: A
— Un (1) préposé à l'outillage E
— Un (1) aide-préposé à l'outillage. ‘
Lorsque les conditions de travail l'exigent. cette for-
mation se voit adjoindre un aide supplémentaire.

.03 — a) Tout travail concernant la protection cathodi-
que. saufla lecture de potentiel. est exécuté par une équipe a
composée d'un préposéà la surveillance des Conduites « A F
Spécial» et d'un préposé à la surveillance des Conduites KE;

i «Cr.

3 b) Les lectures de potentiel sont exécutées par un préposé ….
* « A» à la surveillance des conduites. ;

Lorsque les conditions de travail l'exigent. un deux-
ième préposé à la surveillance des conduites sera
ajouté.

.04 — Les inspections des édifices publics (écoles,
églises. hôpitaux ou autre) sont effectuées au moins par un

= Préposé à la surveillance des conduites «C».

.05 — Lesrelevés des trous de sondage (bar hole). les
revérifications à 307. les fuites classifiées. les fuites re-
classifiées et le dépistage desfuitesà l'aide du Detecto Pak.
sont faites au moins par un Préposé à la surveillance des
conduites « B» assisté d'un Préposé à la surveillance des
conduites « C».

.06 — Lesrelevés de fuites dans les sous-sois (Building
A Survey) sont effectués au moins par des Préposés a la
@ surveillance des conduites « CC».

 

     



    

.07 — Sauf dansles cas d'urgence. le test d'éthane est
effectué par au moins un préposé à la surveillance des
conduites « A».

.08 — Les préposésà la surveillance des conduites:

a) lorsqu'ils travaillent sur la revérification de fuites (re-
check) se déplacent à l'aide d'un véhicule.

travaillent en équipe de deux (2) hommes. composée
d'au moins un (1) préposé à la surveillance des condui-
tes « B» etun (1) préposé à la surveillance des conduites
«C», avec un véhicule pour le dépistage de fuite lors-
qu'ils emploient l'instrument « Detecto Pak».

.09 — Les préposés aux régulateurs travaillent en
équipe de deux (2) hommes, chaque équipe devant
comprendre au moins un (1) « À » assisté d'un « B ». Lors-
que les conditions du travail I'exigent. cette formation est
complétée par un préposé aux régulateurs «CC».

.10 — Progression dans les classes

a) Préposés a la surveillance des conduites: En mai de
chaque année, après avoir reçu des cours théoriques et
pratiques et après avoir subi les examens avec succès,
les employés sont classés de la classe « C» à « B» et de
«B» à «A». De plus, pour accéder à la classe « A».
l'employé doit posséder un permis de conduire.

Soudeurs: En mai de chaque année. après avoir reçu
des cours théoriques et pratiques et après avoir subi les
examens avec succès, les employés sont classés de la
classe «C» à « B» et de « B» à « A».

c) Préposés aux régulateurs: En mai de chaque année.
après avoir reçu des cours théoriques et pratiques et
après avoir subi les examens avec succès, les employés
sont classés de la classe « C» à « B» et de « B» à «A».

b —

b —

d) Préposés aux raccordements: En juin

de chaque année, après avoir reçu des

cours théoriques et pratiques et après
avoir subi les examens avec succès,

les employés sont classés de la classe
nen a Hg et de "gi à Tan,

e) Préposés à l'entretien des conduites:

En juin de chaque année, après avoir

reçu des cours théoriques et pratiques

et après avoir subi les examens avec

succès, les employés sont classés de
la classe "C" à "B" et de "B" à "Han,

    
 



CONDITIONSPARTICULIÈRES

Section Utilisation

 

U-1 — HEURES DE TRAVAIL k

01 — Préposés an Service

Les employés se divisent en deux (2) groupes:

as De jour

Les heures régulières de travail sont de 08 h 00 à
16 h 30 moins une demi-heure pourle repas du midi. du
lundi au vendredi inclusivement.

b — En rotation x

Les employés en rotation travaillent une journée régu-
liere de huit (8) heures comprenant une période de repas
d'une demi-heure durant leurs heures régulières de tra-
vail de:

08 h NO à 16 h 00 EF
1S h 00 à 23 h 00 2
16 h 00 à 24 h 00 ;

cinq (5) jours par semaine. du lundi au dimanche inclu-
sivement, à tour de rôle selon un tableau des périodes
de travail convenu entre les parties.

La période de repas des employés qui travaillent en
temps supplémentaire ou dont la période de travail
commence à ou après IS h 00 doit débuter au plus tôt à
17 h 30 et au plus tard à 19 h 00.

.02 — L'Employeur maintient en service durant les
heures régulières de jour, soit de 08 h 00 à 16 h 30 du lundi

‘8 au vendredi inclusivement les préposés au service ayant
soixante (60) ans d'âge et les préposés au service ayant
trente (30) ans de service. È

 

Le nombre de préposés au service de jour
ne peut Être supérieur à 20% des effectifs
de chacune des régions Nord, Centre et Sud.

Si le nombre de permanents de jour à la région

Nord ou Sud devient supérieur à 20%, lesdits

préposés au service peuvent choisir entre la y
permanence de jour à la région Centre en 2

autant que le maximum de 20% de cette région g

‘ n'est pas dépassé ou continuer la rotation E

4 dans leur région respective.

 

Au plus, 20% des Préposés au Service travaillent les
oy samedi et dimanche a tour de role selon le tableau des
= périodes de travail convenu entre les parties.

Le nombre maximum de Préposés au Service travail-
lant sur les périodes de travail de 15:00 a 23:00 heures et de

16:00 à 24:00 heures ne doit pas dépasser vingt pour cent
(20%) des effectifs de préposés au service et le nombre
maximum de préposés au service travaillant de 16:00 à
24:00 heures est de six (6).

Les préposés au service travaillant sur le quart de 23:00
à 09:00 ne sont pas inclus dans le total des effectifs des
préposés au service pour fin de calcul des pourcentages.

.03 — À l'exception des cas d'urgence ou de danger ou
sides travaux ne peuvent être accomplis en un autre temps.
les employés cédulés pour travailler le dimanche et les
jours de fete sont en attente (stand-by).

 



     

.04 — Les employés préposés au service. saufles ap-
prentis au service. choisiront à leur gré. et par ordre d'an-
cienneté, de travailler sur l’équipe de 23:00 à 09:00 heures.
quatre (4) jours par semaine, sans rotation pour une duree
d'un an selon la cédule convenue entre les parties.

À défaut de candidat, les postes seront comblés après
entente entre les parties. À défaut d'entente. les employés
ayant le moins d'ancienneté seront assignés pour ladite
période d'un an.

I. Temps supplémentaire

Les dispositions de l'article 7.06 b) relatives au 2°
jour de repos s'appliquent aussi au 3" jour de
repos.

2. Vacances

Pourfins de calcul des vacances. selon l’article 20
de la convention collective, cinq (5) jours ouvra-
bles représentent une (1) semaine de vacances. du
lundi au dimanche inclusivement. et seront prises
par unité d'une semaine.

 



  

    

U-2 —

01 — Employé du Service des véhicules moteurs

Les employés se divisent en deux (2) groupes: les em-
ployés travaillant de jour et les employés travaillant en
rotation.

1) De jour

Les heures régulières de travail sont de 07 h 00 à
15 h 30, moins une demi-heure pour le repas du midi. du
lundi au vendredi inclusivement.

t
a En rotation partielle

Les employés travaillent une journée régulière de huit
(8) heures y compris une période de repas d'une demi-
heure durant leurs heures régulières de travail. de
07 h 00 à 15 h 00 et: 10 h 00 à 18 h 00, du lundi au ven-
dredi inclusivement, selon un tableau de périodes de
travail convenu entre les parties.

.02 — Pompistes

Les pompistes en poste au !‘” octobre 1983 maintien-
nent l'horaire d'une journée régulière de neuf (9) heures y
compris une periode d'une demi-heure pour leur repas
pendant les heures régulières de travail de 09 h 00 à 18 h 00
et de 07 h 00 à !6 h 00. du lundi au vendredi inclusivement.
selon un tableau de périodes de travail convenu entre les
parties.

Les pompistes embauchés après le 1°” octobre 1983
travailleront selon l'horaire prévu à l'article U-2.01 2).

  

HEURES DE TRAVAIL — GARAGE

        



    

“  U-3- HEURES DE TRAVAIL —
EMPLOYES DE L'ENTRETIEN
DES ÉDIFICES

O1 — Les heures régulières du chef d'équipe. des
hommes de métier et de leurs aides sont du lundi au
vendredi inclusivement de 08h00 à 12h00 et de
12h 30 à 16 h 30.

.02 — Les heures régulières de travail des concier-
ges-journaliers et des chefs d'équipe des concierges-
ournaliers sont de 07h 30 à 15h 30 et de 15h 3D à
23h 30. v compns une demi-heure pour le repas. du
lundi au vendredi inclusivement. selon un tableau des
périodes de travail convenu entre les parues.

.03 — Les heures régulières de travail Jes concierges
entretien ménager sont de 07h30 à 12h00 et de
12h 30 à 15 h OÙ. du lundi au vendredi inclusivement.

   

 

 

 

Et
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U-4 — HEURES DE TRAVAIL
,Ç ATELIER DES COMPTEURS

.01 — Les heures régulières de travail des emplovés
sont de 08h 00 à 12h30 et de 13 h OO à 16h 30. ‘du
lundi au vendredi inclusivement.

02 — Les emplovés qui relèvent de l'Atelier des
compteurs et qui travaillent à l'extérieur travaillent de
08 h 00 à 16h 30. moins une demi-heure pour le repas
du midi.

TE

ER

ve € pa
4e



     

  

01 — Les heures régulières de travail des empioves
sont de 07 h 30 a 16 h DO. du lundi au vendredi inclu-
sivement. moins une demi-heure pour le repas du
midi.

.02 — Le magasinier affecté au Garage fait parue
du Service des magasins et ses heures de travail sont
de 07 h 00 a 15 h 30. moins une demi-heure pourle re-
pas du midi. du lundi au vendred: inclusivement.

U-5 —

  

HEURES DE TRAVAIL —
SERVICE DES MAGASINS

  



 

U6 — CLASSIFICATION DE CERTAINS
EMPLOIS

.01 — La fonction du préposé au service est classée
selon la nature du travail.

Préposé au Service « A » spécial

1) Dépistage de troubles de nature particulière.
2) Inspection et réparation de l'équipement industriel.
3) Travail sur système d'air climatisé.

Préposé au Service « A »

1) Inspection et réparation de feux à deuxjets.
2) Inspection et réparation de chauffage central de 120

kilowatts (409,440 BTU) par unité.

Préposé au Service « B »

1) Inspection et réparation de chauffage central jusqu'a
120 kilowatts (409.440 BTU)par unité.

2) Inspection et réparation de sécheuses.
3) Inspection et réparation de l'équipement commercial.

Préposé au Service « C »

1) Inspection et réparation de l'équipement domiciliaire.
2) Inspection et réparation de chauffage non central.

.02 — La fonction de préposé aux instruments est clas-
see selon la nature du travail.

1) Préposé aux instruments "A" spécial

Tout travail sur les instruments pneuma-

tiques et électroniques de télémesure,
télécontrôle et téléconpteur se rappor-

tant au Bureau de répartition des volumes,

à l'Usine L.S.R. et aux stations de ré-
ception, ainsi que les instruments de

calorimétrie, de gravitométrie, y compris

la réparation, l'entretien et la calibra-

tion de cesdits instruments. Effectue

aussi la vérification, avec les fournis-

seurs, de l'étalonnage des instruments de

mesure dans leurs postes de livraison et

également vérifie et entretient la trans-
mission des données de l'unité de traitement

(UTE) du poste concerné.

2) Préposé aux instruments "A"

Tout travail sur télécompteur interne de

compagnie ou autres, compteurs inféren-

tiels avec systéme de télémesure compre-
nant la calibration, la réparation, l'en-

tretien électrique et mécanique de ces

instruments; l'installation, l'entretien

et la calibration des instruments électro-

niques de correction.

3) Préposé aux instruments "B"

Tout travail sur des instruments de cor-

rection, compteurs inférentiels, enregis-

treur de débit journalier; l'entretien

et la vérification des compteurs à tur-

bine sur les sites d'installation; l'en-

tretien et la vérification des compteurs
rotatifs sur des sites d'installation

lorsque l'installation de mesurage est

de type F.F.P. ou lorsqu'elle comporte

un instrument correcteur; les changements

de graphiques et épreuves de point de ro-

sée; l'ajustement final et précis de la

pression de mesure sur les régulateurs

incorporés aux montages pour factura*:c-

par facteur de pression (F © Pj,

Les préposés aux instruments "B" ne pourront exécuter des travaux de modification et/ou de réparation
sur les régulateurs ainsi que leur pilote.

Se
“ie a — oo To     
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03 — A) Progression dans les classes des préposes 7

au service s |

L'employé progresse normalement dans l'emploi + 5}
compter de son entrée dans l'emploi jusqu'à la classe ;
dans une période de quatre (4) ans. de la façon suivante ‘

 

a) Le poste vacant rempli est le poste d'apprenti pré posé
au service.

b) Le candidat reçoit des cours théoriques et pratiques
pendant trois (3) mois. apres quoi il devient en proba- E
tion pour une période de trois (3) mois. gE )

Cette période écoulee. il devient: :

’ Apprenti pendant 6 mois - aprés quoi .. de.lent

3 Classe "C" j

3 Classe « C» pendant 18 mois — apres quoi il devient
= Classe « B»

2 Classe « B pendant 24 mois — après quoi il devient 1
A Classe « A» 5

: c) À la fin de chaque période dans une classe. l'employé È
qui occupe la classe inférieure et qui a complété le stage
requis dans cette classe, reçoit les cours théoriques et x
pratiques nécessaires à l'accomplissement du travail de A
la classe supérieure avant d'avoir droit à la promotion

conformément aux dispositions des examens pratiques
prévus dans cette Convention.

  

a d) Les cours se donnent entre le 1” mars et le 1” octobre pb
5 de chaque année. à moins d'entente entre les parties 5

pour une autre période.

—e) Reprises: l'employé qui échouerait un examen a droit à 2
une reprise sans cours dansles trois (3) mois qui suivent =
l'examen. S'il réussit l'examen de reprise, il est promu
immédiatement. R

f) Le fait d'échouer les examens rend l'employé automa- 5
tiquementéligible au cours de l'année suivante. Bg

B — Progression dans les classes des préposés aux instru-
ments

 

L'employé progresse normalement dans l'emploi a
compter de son entrée dans l'emploi de préposé aux ins-
truments « B» jusqu'à la classe « A », dans une période de
deux (2) ans, de la façon suivante :

a) Le poste vacant rempli est le poste de préposé aux
instruments « B ».

b — Le candidat reçoit des cours théoriques et pratiques
pendant un (1) mois après quoi, il devient en probation
pour une période d'un (1) mois. Cette période écoulee.
il devient classe « B» pendant vingt-quatre (24) mois
après quoi, il devient classe « A».

— A la fin de la période dans la :lasse « B». l'employe
reçoit des cours théoriques et pratiques nécessaires à
l'accomplissement du travail de la classe supérieure
avunt d'avoir droit à la promotion. conformement a»
dispositions des examens pratiques prévues dans cette
Convention.

C

c
e Reprise: L'employé qui échoue un examen. à droit «

une reprise sans cours. dans les trois (3) mois qui su:
vent l'examen. S'il réussit l'examen de reprise. it vs:
promu immédiatement.

e: Le fait d'échouer des examens rend l'employé auivma
tiquement éligible au cours de l'année suivante

.04 — En plus, l'Employeur s'engage à mainteni
douze (12) postes de préposés au service « AS» pourlu
dureu de cette Convention.

LS — Garage

L'emploi de mécanicien de garage est classé selur ‘a
nature du travail.

a) Mécanicien « A »

1) Tout travail mécanique non spécialisé  ! Réparations électriques mineures
Carburuteur

lransmisstion manuetle

Installation de moteurs+
d
a
2
1
5

     



            

by Mccamcien « B. — Sous survedlunce d'un - À

Trav aun mineurs (freins. embray age. ete)
Mise au point (tune-up)
Aude le mécanicien « À ».

Mecanicien « Co»Lo
]

Graissage. préparation du travail de montage de pieces
et lavage de pièces.

06 — L'electricien d'automobile est affecte au trav.ul
de reparation de tous les troubles électriques generanx
(repuliteur. alternateur. etc.) et autres travaux connexes
dans ses fonctions à l'intérieur du garage exclusiven

07 — a) Repurateur de compteurs Special

Tout travail sur les compteurs à dia-

phragme ayant une capacité supérieure

à trente (30) mètres cube (1,000 pieds

cube), les compteurs rotatifs ainsi que

la réparation, la vérification et la

calibration des compteurs à turbine en

atelier.

b) Aide réparateur de compteurs Spécial

L'aide réparateur de compteurs spécial assiste le repu-
rateur de compteurs Spécial dans l'accomplissement de
ses fonctions.

c) Réparuteur de compteurs

Tout travail de réparation sur les compteurs a dia-
phragme ayant une capacité de trente (30) metres cube
{1000 pieds cube) et moins. La vérificulion des
compleurs est effectuée par les vérificateurs de
compteurs.

08_ Plombier et assembleur fabricateur

1) Définition de travail de fabrication

Tout travail d'assemblage qui comporte de la fabrica-
tion de montage soudé.

2) Lorsque plusieurs mécaniciens en tuyauterie seront as-
signés à un même chantier pour effectuer du travail de
fabrication. tous ces mécaniciens en tuyauterie seront
rémunérés au taux de l'assembleur fabricateur.

«09 — Préposé spécial aux chaufferies à la section En-
tretien des édifices

Le préposé spécial aux chaufferies effectue des travaux
d'inspection. d'entretien et de modification sur les instal-
lations de chauffage. de climatisation. de ventilation. se
trouvant dans les services de la compagnie.

    

ides JavASa

  
  



   

 

 

_U-7— CONDITIONS PARTICULIÈRES

O1 — L'installation des compteurs. les remplace-
ments de raccordement de plomb ainsi que tous les
supports doivent être effectués. sauf dans les cas ex-
ceptionnels. par des mécaniciens en tuvauterie exclusi-
vement lorsque les compteurs sont supérieurs à 225
pc.

.02 — L'installation et la vérificauon des instru-
ments sont effectués par les hommes d'instruments ex-
clusivement. sauf pour les instruments utilisés régulié-
rement par les préposés au service dans l'exécution de
leur travail et dans la section de la Distribution pour
le dépistage de troubles.

_ -03— L'orifice « plate» fait partie intégrante de
l'instrument s'y rapportant.

04 —L'emploveur idemnisera les mécaniciens
dont les outils seraient volés à l'occasion d'un vol par
effraction dans les garages de l'Emploveur.

.05 — Les affectations spéciales des préposés au ser-
vice seront discutees avec le Syndicat afin de limiter.
dans la mésure du possible. les effets que ces affecta-
tions pourraient avoir sur les conditions de travail. des
emplovés concernés, prévues à la convention collecti-
ve.

.06 — Travail pouvant être effectué par les préposés
au service sur les régulateurs des branchements d'im-
meubles.

a) Le preposé au service de classification « À » et « À
spécial » peut ajuster la pression d'opération. seion
les procedures établies. sur des installations com-

rrant des modèles de régulateurs autonomes tels
que S-202. S-30i. S-302 de FISHER. B 34 SR de

Sprague. 243-12 de ROCKWELLet autres modeles
équivalents.

Le preposé au service continuera à effectuer l’ajus-
tement et le remplacement du mécanisme de con-
trôle (appelé communément lu tête) des régulateurs
de modele S-102 de FISHER. B 32 SR de SPRA-
GUE. 1613-B de CANADIAN METER et autres
modèles équivalents.

b —

 

 

  



    

U-8 — VETEMENTS-APPAREILS DE
SECURITE ET AUTRES

01 - L'Employeur fournit aux préposés au

service de l'Utilisation, aux hommes d'instru-

ments, aux poseurs de compteur, au réparateur

de compteur "spécial", à l'aide-réparateur de

compteur "spécial", au préposé au service (radio

électronique) et au chef d'équipe, service

Transport:

 

i cinq (5) chemises (perma-press) à manches longues o«
courtes, au choix de l'employé. tous les douze (12:
mois:

2 Jeux(2) pantalons d'hiver ou d'été. au choix de I'em-
ployé. tous les douze (12) mois :

3 un (1) jacket tous les douze (12) mois:

3 4 1rois (3) boucles tous les douze (12) mois:

5. une (1) casquette tous les douze (12
mols.

Le port de la casquette n'est pas obligatoire durant les
mois d'été.

6 un(l)manteau d'hiver (car coat) court ou long. auchoix
de l'employé. tous les vingt-quatre (24) mois:

7 un couvre-tout ou un sarrau, au choix de l'employé, par
année au besoin :

® a) une (1) paire de souliers de sécurité ou une ‘11
paire de bottines de sécurité basses ou hautes ou
une (1) paire de bottines de sécurité en feutre. au

1 besoin:

b) une (|) paire de couvre-chaussures d'hiver ou
d'été. au besoin.

y les chemises seront confectionnées sur mesure au be-
soin :

4 .02 — L’Employeur fournit aux employés du service
des véhicules moteurs:

1. un (1) couvre-tout propre ou un (1) sarray
propre, au besoin.

t
a

un (1) pantalon et une (1) chemise propre au besoin :

3 a) une (1) paire de souliers de sécurité ou une (11
paire de bottines de sécurité basses ou hautes ou
une (1) paire de bottines de sécurité en feutre. au
besoin :

3 b) une (1) paire de couvre-chaussure d'hiver ou
d'été. au besoin.

4. un(1)manteau d'hiver (car coat) court ou long. au choix
de l'employé, tous les vingt-quatre (24) mois.

 

5. une (1) veste doublée courte tous les
douze (12) mois.

03 — L'Employeur fournit aux employés du service

des mécaniciens en tuyauterie. à l'opérateur de propa.

aux installateurs de propane. ainsi qu'à l'assembleur fat:

cateur et son aide:

e
s
E
E

i
i
o
a

| Au choix de l'employé. à tous les douze (12) mois:

al quatre (4) pantalons et quatre (4) chemises.

ou
b) deux (2) couvre-tout. deux (2) pantalons et deux

(2) chemises ou
c\ deux (2) vestes genre frock. deux (2) salopette

deux (2) pantalons et deux (2) chemises.

d) une (1) veste doublée courte à tous les

douze (12) mois;

e un (1) tablier de cuir, au besoin;

f une (1) casquette style soudeur, au besoin. 
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Les chemises sont à Main hes iongues ou courtes L

choux ae l'emploi

tes pantalons sont d'hiver où d'ele au choix de l'em-

| ides

Un couvre-tout peut &tre substitué par unil)

sarrau.

ar une (1) paire de bottines de securite basses ou
hautes ou une (1) paire de bottines de sécurité en
feutre. au besoin :

b) une (1) paire de couvre-chaussures d'hiver ou
d'éte. au besoin.

 
   

      



 

3. Des gants appropriés au besoin.

4 Des lunettes protectrices aux plombiers et aide-
plombiers. portant des verres. qui en feront la de-
mande.

5, Un (1) manteau d'hiver (car coat) court

ou long, au choix de l'employé, à tous

les vingt-quatre (24) mois.

64 — 1. L'Employeurfournit aux employés du service
de l'Entretien des Edifices:

a) six(6:chemises à manches longues ou courtes. au choix
de l'employé. tous les douze (12) mois :

b) deux (2) pantalons d'hiver ou d'été. au choix de l'em-
ployé. tous les douze (12) mois:

c) |. une paire (1) paire de souliers de sécurité ou une
(1) paire de bottines de sécurité basses ou hautes
ou une (1) paire de bottines de sécurité en feutre.
au besoin.

t
u une (!) paire de couvre-chaussures d'hiver ou

d'été. au besoin.

di Aux préposés à l'entretien, aux aides-préposés à l'en-
tretien et aux électriciens, un (1) couvre-tout ou une (|)

salopette et une (1) veste (genre frock). au choix de
l'employé. au besoin :

Aux chefs d'équipe spécial, préposé à l'entretien.
aide-préposé à l'entretien, électricien, menuisier.
peintre. menuisier spécialisé, préposé spécial aux
chaufferies et aux concierges journaliers appelés à tra-
vailler à l'extérieur, un (1) manteau d'hiver (car coat) à
tous les vingt-quatre (24) mois:

f) Aux peintres. une (1) salopette blanche et une (1) veste
(genre frock) blanche. au besoin.

2.  L'Employeur fournit aux concierges entretien
ménager deux (2) uniformes d'été et deux (2) uni-
formes d'hiver à tous les douze (12) mois.

~
~€

.05 — L'Employeur fournit aux magasiniers:

a) cinq (5) chemises (perma-press) à manches longues ou
courtes. au choix de l'employé. tous les douze (12)
mois :

b) deux (2) pantalons d'hiver ou d'été. au choix de l'em-
ployé. tous les douze (12) mois:

c} un (1) jacket tous les douze (12) mois aux employés qui
travaillent à la livraison aux clients:

d) trois (3) boucles tous les douze (12} mois:

e) une (1) casquette (genre chasseur) tous les douze (12)
mois:

f) un (1) manteau d'hiver (car coat) tous les vingt-quatre
(24) mois:

g) un (1) sarrau court ou long. au choix de l'employé. au
besoin :

hy 1. une (!) paire de souliers de sécurité ou une (|)
paire de bottines de sécurité basses ou hautes ou
une (1) paire de bottines de sécurité en feutre. au
besoin :
une (1) paire de couvre-chaussures d'hiver ou
d'été, au besoin.

.06 — L'Employeur fournit à tous les employés qu'
travaillent à l'extérieur un (1) imperméable long. au besoin.

t
a

__-07 — L'Employeur fournit à chaque employé du ser-
vice des compteurs à l'établi et au peintre :

a) des gants de coton au besoin ;

b) une (1) paire de souliers de sécurité. au besoin :

C) un (1) sarrau propre, au besoin ;

d) cinq (5) chemises (perma-press) à manches longues ou
courtes. au choix de l'employé, tous les douze (12)
mois:

—
—

e) deux(2) pantalons d'hiver ou d'été, au choix de l'em-
ployé. tous les douze (12) mois.

_ -08 — L'Employeur met à la disposition des mécani-
ciens en tuyauterie une armoire-vestimentaire pour l'usage
de chaque employé.

         



         

CONDITIONS PARTICULIÈRES
Usine de liquétaction. stockage e1
regarerhcanion de ga: naturel

U.L.S.R.-1— HEURES DE TRAVAIL
ET CONDITIONS
PARTICULIERES DES
OPERATEURS ET
ASSISTANTS
OPERATEURS

.01 — Les heures de travail des opérateurs et assis-
tants-operateurs à l'Usine L.S.R. sont en rotation de
sept heures (07 h 00) à dix-neuf heures (19 h 00) et de
dix-neuf heures (19h 00) à sept heures (07h 00) v
compris le temps nécessaire pour les repas selon un ta-
bieau des périodes de travail convenu entre les parties.

Lorsqu'un employé est à l'entraînement. il travaille
de huit heures (08 h 00) à seize heures (16h 00). du
lundi au vendredi, en congé samedi et dimanche.

.02 — La journée de travail est de douze (12) heu-
res et la semaine normale de travail est de quarante-
deux (42) heures en movenne selon le tableau des
heures de travail convenu entre les parties.

.03 — L'emplové qui travaille en dehors des heures
régulières de travail ou en dehors des heures de ses
periodes de travail est remunère de la façon suivante :

2) au taux de deux (2) fois son salaire horaire régulier
(2007):
au taux d'une fois et demie son salaire horaire re-
gulier (150%) pour les six (6) premieres heures de
à première journée qu'il est appelé à travailler au
cours de ses jours de congé et au taux de deux fois
son salaire horaire régulier (200‘:) pour tout excé-
dent ainsi que toutes autres heures travaillées au
cours de cetie période de congé.

b —

.04 — La paye régulière de l'employé est de quaran-
te-deux (42) heures chaque semaine indépendamment
du nombre d'heures supérieur ou inféneur prévu par
le tableau des pénodes régulières de travail.

Cependant. l'emplové à l'entraînement, non déjà
couvert par les dispositions du |” paragraphe de l'ar-
ticle O1 ci-dessus. est pavé sur la base de quarante
(40) heures par semaine.

05 — Remplacement et disponibilité

3) L'emplové qui est empêché de se presenter au tra-
vail selon l‘horaire convenu. doit Jonner un preavis
d'au moins quatre (4) heures avant le début de son
quart à moins de moutraisonnable l'en empéchant.

L'emplové dont la relève n'arrive pas à l'heure con-
venue pour le remplacer reste : son poste jusqu'au
ce qu'il soit relevé 4 moins qu'il ne soit physique-
ment incapable d'accomplir son travail. Toutefois.
s'il demande à être rempluce. la direction dou lui
trouver un remplaçant dans un délai maximum de
Jeux (2) heures.

b —
_
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.06 — Vacances

Pour fins de calcul des vacances selon l’article 20
de la convention collective. cinq ($) jours ouvrables re-
présentent une (1) semaine de vacances du lundi au
dimanche inclusivement et seront prises par unités
d'une semaine pour lesquelles quarante-deux (42)
heures seront pavées conformément à l'article .04 ci-
dessus.

Un seul employé occupant un poste dans un même
emploi peut sabsenter pour vacances pendant une
même période. à moins d'entente au contraire entre
I'Emploveur et le Syndicat.

07 — Pour fins d'application de la clause 19.02 de
la Convention collective. la période de vingt-quatre
(24) heures débute à 07 h 00 la journée de la Tête et se
termine à 07 h 00 le lendemain.

 

 
    



     

U.L.S.R.-2 — HEURES DE TRAVAIL

DES PREPOSES AU b '
CHARGEMENT 4

L )

2
| 01 —Les heures de travail des preposés au charge- É !
3 ment des camions citernes sont en rotation de :

3 00 h 00 à 08 h 00 se
08 h 00 à 16 h 00 à

| 16 h 00 à 24 h 00 3

3 y compris une période de repas d’une demi-heure (4) .
j du lundi au vendredi inclusivement selon un tableau
a des périodes d'heures de travail convenu entre les par-

ues.

2 02 —Lorsque le préposé au chargement des ca- |
# mions-citernes ne travaille pas en rotation. les heures
- de travail sont de 08 h 00 a 16 h 30. du lundi au ven- =

dredi inclusivement. moins une demi-heure (>) pour =
le repas du midi. E

3 .03— Un emplové qui travaille sur une opération
5 qui comporte (3) quarts de huit heures par jour dont
a la relève n'arnve pas à l'heure convenue pour le rem-

placer reste à son poste jusqu'à ce qu'il soit releve. à È
k moins qu'il ne soi phvsiquement incapable d'accom- |
FN plir son travail. Toutetois. s’il demande à étre rempla-
9 cé. la direction doit lui trouver un remplaçant dans un
2 délai maxumurm de deux (2) heures. L
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U.L.S.R.-3 —

Br

HEURES DE TRAVAIL DES
MECANICIENS ET AIDES
MECANICIENS DE
MACHINERIE

FA

01 — Les heures de travail des mécaniciens de machi-

nerie et aides mécaniciens de machinerie sont de huit heu-

res (08 h 00) à seize heures trente (16 h 30) du lundi au
Divendredi inclusivement moins une demi-heure (‘/2) pourle

repas du midi.

5

x

Mi

—

a
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U.LS.R.4 — HEURES DE TRAVAIL DES a
REPARTITEURS DES VOLUMES à

.01 — Les heures de travail des répartiteurs des volu-
mes sont en rotation de : sept heures (07 h 00) à dix-neuf L
heures (19 h 00) et de dix-neuf heures (19 h 00) à sept heu- k
res (07 h 00) [de sept heures (07 h 00) à quinze heures F
(15 h 00) lorsque sur le quart de jour pour travail dans le 2
bureau). y compris le temps nécessaire pourles repas selon
un tableau des périodes de travail convenu entre les par-
ties.

Lorsqu'un employé est à l'entrainement, il travaille x
normalement sur le quart de huit heures (08 h 00) a seize
heures (16 h 00). du lundi au vendredi, en congé samedi et
dimanche. Cependant, il peut être appelé à travailler surle
quart de minuit (24 h 00) à huit heures (08 h 00) au cours de
la période d'entrainement d’un mois. . 2

.02 — Lajournée de travail est de douze (12) heures ou
de huit (8) heures et la semaine normale de travail de
quarante (40) heures en moyenneselon le tableau des pé-
riodes de travail convenu entre les parties.

.03 — L'employé qui travaille en dehors des heures
régulières de travail ou en dehors des heures de ses pério-
des de travail est rémunéré de la façon suivante :

a) au taux de deux (2) fois son salaire horaire régulier
(200%);

b) au taux d'une fois et demie son salaire horaire régulier
(150% ) pourles six (6) premières heures de la premiere
journée qu’il est appelé à travailler au cours de sesjours
de congé et aux taux de deux (2) fois son salaire horaire
régulier (20077) pour tout excédent ainsi que toutes
autres heures travaillées au cours de cette période de
congé.

.04 — La paie régulière de l'employé est de quarante
(40) heures chaque semaine. indépendamment du nombre
d'heures supérieur ou inférieur prévu par Je tableau des
périodes régulières de travail.

.05 — Remplacement et disponibilité E

a) l'employé qui est empêché de se présenter au travail 3

selon l'horaire convenu doit donner un préavis d'au
moins quatre (4) heures avant le début de son quart à
moins de motif raisonnable l’en empêchant.

b) l'employé dont la relève n'arrive pas à l'heure conve-

i nue pourle remplacer reste à son poste jusqu'à ce qu'il

2 soit relevé a moins qu'il ne soit physiquement incapable

1 d'accomplir son travail. Toutefois, s'il demande à être 4

remplacé, la direction doit lui trouver un remplagant k

dans un délai maximum de deux(2) heures. a

.06 — Vacances

Pourfins de calcul des vacances selon l'article 20 de la
Convention collective. cing (5) jours ouvrables représen-
tent une (1) semaine de vacances du lundi au dimanche
inclusivement et seront prises par unités d'une semaine |

pour lesquelles quarante (40) heures seront payées fr

conformément à l'article .04 ci-dessus. 8

Un seul employé occupant un poste dans un même ) 2

2 emploi peut s'absenter pour vacances pendant une même E

3 période à moins d'entente au contraire entre l'Employeur EE

= et le Syndicat.
4

.07 — Pourfins d'application de la clause 19.02 de la

Convention collective. la période de vingt-quatre (24) heu-

res débute à sept heures (07 h 00)lajournée dela fête et se
termine à sept heures (07 h 00) le lendemain.   
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U.L.S.R.-5— PROMOTIONS

01 = Un assistant-opérateur qui devient qualifié
classe « B » est promu celle-ci.

.02 — Un opérateur classe « B» devient opérateur
classe « À » après avoir obtenu sa licence provinciale
classe « À ».

T
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U.L.S.R.-6 —

] or - L'Emploveur fournit aux emplovés de l'Usine5 L.S.R.:

= a) cing (5) chemises (perma-press) 3 manches courtes
ou longues. au choix de lempiové. tous les douze
(12) mois:
deux (2) pantalons d'hiver ou d'été. au choix de
l'employé. tous les douze (12) moss:

¢) un (1) veston tous les douze (12) mois :

d) deux (2) cravates tous les douze (12) mois :
€) un (1) manteau d'hiver (car coat) adéquat avec ca-

puchon amovible à tous les vingt-quatre (24) mois :

f) un (1) couvre-tout par année ou au besoin :

g) |. une (1) paire de souliers de sécurité ou une (1)
paire de bottines de sécurité basses ou hautes
ou une (!) paire de botunes de sécurite en
feutre. au besoin:

b —
—

2. une (1) paire de couvre-chaussures d'hiver ou
d'été. au besoin.

h) un (l) imperméable adéquat court ou long. au
choix de l'employé. au besoin.

1) une (!) veste doublée courte. tous les douze (12)
mois.

    

VÉTEMENTS-APPAREILS
DE SÉCURITÉ ET AUTRES

 

—

|

   



       

  

AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE

€ 6 04 0 4 6 5 + 6 0 4 0 0 0 0 4 1 45 6 1 4 1 6 8 4 6 00 0 5 4 8 5 68 00 0 05 0 4 0 0 0 4 00 0

(no d'employé) {no de téléphone)

(no d'assurance sociale) (date de naissance) Le

ce cnétion) RAAoies)aa aa aa»

par les présentes, autorise l'Employeur à déduire de cha-
que versement de mon traitement. ma contribution syndi-
cale dont le montant est ou sera fixé par l'assemblée géné-
rale du Syndicat, et à remettre intégralement ce montant au
Syndicat; cette retenue commence avec le mois
de........ 19...et sera prélevée de chaque versement de
mon traitement durant ce mois et chaque mois suivant tant
que cette autorisation n'aura pas été révoquée par moi, le
tout en conformité des dispositions de la Convention col-
lective de travail intervenue entre l'Employeur et le Syndi-
Cal, signée le ........222002 2002 sea eee sa ee aan eue e 6

convention ultérieure.

 

  

ANNEXE «A»

 



hits

Et j'ai signé cette demande et autorisation avec entente que
J'ai le droit de révoquer cette autorisation entre le quatre-
vingt-dixième (90e) et le soixantième (60e) jour précédant
la date d'expiration de toute convention collective de tra-
vail entre l'Employeur et le Syndicat mais non en dehorsde
cette période.

+0 + 0 0 0 8 4 6 6 0 0 6 1 4 5 1 6 0 6 4 4 4 0 0 0 4 8 4 5 4 6 0 4 4 0 0 4 0 0 8 4 1 0 8 0 0 25 6

(signature de l'employé)

(témoin)

Datée à

le . PE +110 00 4 4 00 0 4 4 0 0 0 0 4 4 0 4 44 0 0 44 4 6 0 0 0 0 6 0 19
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561

562
563
564
565

591
592
566
567

532

480
481
482

425
426
428
468
469

442
433

441

434
435

Service
Préposé au service "A
spéclal”
Préposé au service "A"
Préposé au service "B"
Préposé au service "“C"
Apprenti au service

Atelier de soudage /

Mécanicien - tuyauterie
Assembleur - falwicateur
Aide assenbleur-fabricateur
Mécanicien en tuyauterie 15.09
Aide mécanicien en tuyauterie 13.52
Chauffeur opérateur
Soudeur "A"

Soudeur "B"
Soudeus “C”

Atelier des compteurs
Peintre
Réparateur de conpteurs

Vérificateur de compteurs

Réparateur de compteurs spécial
Aide réparateur de conpteurs

spécial
Aide général
Préposé au service
(radio et électrunique)
Préposé aux instruments
“A spécial”
Préposé aux instruments "A"
Préposé aux instrunents "B"

* Ajustement au 30 septembre 1985

 

30
sept.
1985

15.

14.

14.

14.

13.

15.

13.

.69

13.

14.

15.

14.
13.

14

13.

13.

13.

.1014

13.

.0913

15.

15.

14.
14.

04

82

34

10

79

09

52

44

03

09

23
44

91

91

91

91

04

04

82
34

ANNEXE "E*
EMPLOIS - ‘TAUX DE SALAIRE HORAIRE El' HEURES DE ‘TRAVAIL

1er

oct.

1985

15.

15.

15.

14.

14.

15.

14.

15.

14.

14.

15.

14.
14.

14.

14.

14.

14.

14.

13.

15.

15.

15.
15.

79

56

06

81

48

85

20

85

20

73

85

94
11

61

61

61

81

61

75

79

79

56

SECI'TON UI'ILISATION

ler

oct.
1986

16

16.

14.

16.

.88

15.

.60

15.
14.

14

16

15.

15.

15.

15.

15.

14.

16

16.

16.
15.

.54

16.

15.

15.

15.

30

78

51

17

60

88

60

43

65
78

30

30

51

30

40

.54

54

30
78

TAUX Di: SALAIRE

EN ROTATION

De jour

08/16 :30

08/16:30

03/16:30

jour

05/16

SANS
KOTATION

Soir Nuit

15/23 16/24 23/09



 

456
459
460
461
466
458
455
467

462
464

590

400
403
404
401
405
402
406
407
403

411

8 À

E i
Transport

Chef d'équipe
Mécanicien "A"

Mécanicien "B“

Mécanicien "C"
Carossier
Réparateur de carosserie
Spécialiste de transmission
Spécialiste en véhicules lourds

Electricien d'automobile
Ponpiste

Magasins
Magasinier

Entretien des édifices

Chef d'équipe spécial (entretien,
Préposé à l'entretien
Aide préposé à l'entretien
Electricien

Menuisier
Peintre

Chef d'équipe - concierye
Concierge-journalier

Concierye entretien nénager

Préposé spécial aux chaufferies

 

TAUX DE SALAIRE

30 ler ler

sept. oct. oct.
1985 1985 1986

14.57 15.30 16.03

14.33 15.05 15.77

13.94 14.64 15.34

13.70 14.39 15.07

14.48 15.20 15.92

14.44 15.16 15.88

14.33 15.05 15.77

14.33 15.05 15.77

14.44 15.16 15.88

12.88 13.52 14.16

13.67 14.35 15.03

15.04 15.79 16.54

13.78 14.47 15.16

13.09 13.75 14.40

14.57 15.30 16.03

13.99 14.69 15.39

13.85 14.54 15.23

12.99 13.64 14.29

12.76 13.40 14.04

12.04 12.64 13.24

15.04 15.79 16.54

 

be jour

07/15:30

07/15:30
07/15:30

07/15:30

07:30/16
07/15:30

08/16:30

07:30/16

Ou/16:30

EN ROTATION

Jour

07/15
07/15
07/15

07/15
07/15

07/16
07/15

(Garage)

07:30/15:30
07:30/15:30

 

Soir

10/18
10/18
10/18

10/15
10/18

09/18

10/16

15:30/23:30
15:30/23:30



 

483

484

485

486

487

540

499

497

498

539
491

  

493
494

500
501
536
537
538
532

534
533
531

  
ERfatedci Sens Seve.igi Jibm baielad or nae RETIOFeSPE CrMEOSEAL NTRLR RR LT SE CRDR OF I APR) PTR CTR PpLrS ICdS

 

  

SUCTION DISTRIBUIION

TAUX DE SALAIRE

 

 

* 30 ler ler
sept. oct. Oct. EN ROTATION
1985 1985 1986 De jour Nuit Jour Soir

Chef d'équipe, entretien des

conduites 14.82 15.56 16.30 08/16:30
Préposé à l'entretien des
conduite "A spécial" 14.82 15.56 16.30 00/08 08/16 16/24
Préposé à l'entretien des
conduites "A" 14.48 15.20 15.92 08/16 16/24
Préposé à l'entretien des
conduites "B" 14.03 14.73 15.43 00/08 08/16 16/24 3
Préposé à l'entretien des 3
conduites "C" 13.44 14.11 14.78 08/16:30 00/08 08/16 16/24 È

Préposé à la surveillance des :
conduites “A spécial" 14.82 15.56 16.30 " E
Préposé à la surveillance des E
conduites "A" 14.26 14.97 15.68 " :

Préposé à la surveillance des :
conduites "“B* 14.03 14.73 15.43 “ È

Préposé à la surveillance des k
conduites "C* 13.44 14.11 14.78 " P

Inspecteur de coupes étrangères 14.26 14.97 15.68 " b
Opérateur de machine a E
tranchée et de chargeur 14.03 14.73 15.43 08/16 16/24 È
Chauffeur de camion renplissage 14.03 14.73 15.43 08/16:30 È
Chauffeur de canuion 13.44 14.11 14.78 08/16 16/24 È

Préposé à l'outillage 14.26 14.97 15.68 08/16:30 (07/15:30) È
Aide préposé à l'outillage 13.44 14.11 14.78  08/16:30 1
Préposé aux régulateurs "A" 14.92 15.67 16.41 " 08/16 16/24
Préposé aux régulateurs "B" 14.49 15.22 15.94 " 08/16 16/24
Préposé aux régulateurs "C” 13.86 14.55 15.24 “ 08/16 16/24
Chauffeur opérateur 14.03 14.73 15.43 "
Préposé aux raccordenents "A" 14.56 14.34 15.29 16.02 "

Préposé aux raccordements “B" 14.10 14.81 15.51 "
Préposé aux raccordements "C" 13.52 14.20 14.88 "

* Ajustement au 30 septembre 1985

  



548
549
550
551
552

553
554
547

SECTION USINE DE LIQUEFACTION, STOCKAGE LT REGAZETFICATION

Opérateur classe "A"
Opérateur classe "B”
Assistant opérateur classe "B"
Assistant opérateur
Préposé au chargenent de

cauion citerne
Mécanicien de machinerie
Aide mécanicien de nachinerie
Répartiteur des volunes

TAUX DE SALAIKE

30
sept.
1985

17

16

14.

16.

14.

15.

.09

.86

15.

14.

50

82

26

15

82

83

ler

oct.
1985

17.

17.

16.

15.

14.

16.

15.

16.

95

70

28

56

97

96

56

62

1er

oct.
1986

18.

18.

17.

16.

15.

17.

16.

17.

80

54

05

30

68

77

30

4]

De jour

08/16:30
08/16:30
08/16:30

Nuit

19/07
19/07
19/07
19/07

00/08

19/07

Js Or peeeey

ROT'ATION
Jour

07/19
07/19
07/19
07/19

08/16

07/19
07/15

 

Soir

16/24



  

 

ANNEXE «F»

SECTION DISTRIBUTION
CHARTE DE PROGRESSION DANS LES CLASSES

  

Opérateur de machine
 

 

à tranchée
Préposé à Préposé à Préposé à

pdl'entretien des—# l'entretien des ———-JP> l'entretien des
Préposé à l'entretien conduites « B» conduites « À » conduites
des conduites « C» —————— « À spécial»
Chauffeur de camion

Préposé aux Préposé aux Préposé aux
régulateurs «C» régulateurs « B> régulateurs « A»

Soudeur classe «C» mee» Soudeur classe «By» —onnSoudeur classe « A»

Préposé a la surveillance
des conduites « C » » «+B» p> Ar eee+ A Spécial » 

 Préposé aux raccordements «C» >> «B» cA»
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ANNEXE «G»

LETTRES D'ENTENTE RECONDUITES

l- Les lettres d'entente relatives à la fermeture de l'usine de Coke Lasalle:
a) Lettre d'entente concernant le programme spécial de retraite anticipée pour les employés de

x l'usine du Coke. signé le 14 octobre 1977.
$ b) Lettre d'entente concernant l'intégration des employés à l'heure de Coke Lasalle suite à la

fermeture de l'usine le 27 mai 1977, signée le 21 novembre 1977:
c) Lettre d'entente concernant M. Stephen Sembrak, employé numéro 1435, éligible au pro-

| grammespécial de retraite anticipée offert aux employés de l'usine du Coke, signéele 31 janvier
E- | 1978;
4 | d) Lettre d'entente concernant M. Denis Richard, employé numéro 1596, signée le 26 mars 1979.

= i 2- Lalettre d'entente concernantla création d’un poste additionnel d'aide mécanicien de machinerie à
être comblé par M. Paquin Harvey, employé numéro 5080, signée le 6juin 1979, ainsi quela lettre de
M. Roger Gagnon s'y rapportant, signée le 12 septembre 1979.

3- La lettre d'entente concernantle statut des régimes de retraite et d'assurances collectives lors du
renouvellement de la convention collective le 18 mars 1978, signée le 4 avril 1978.

4- La lettre d'entente concernant le statut des régimes de retraite et d'assurances collectives lors du
renouvellement de la convention collective le 12 mars 1980. signée le 28 mars 1980.

S- Lettre d'entente concernantla réorganisation de certains emplois et de certaines formations d'équipe
à la section Distribution, signée le 19 août 1980.

6- La lettre d'entente concernantle statut des régimesde retraite en vigueurlors du renouvellement de “J
la convention collective le 25 juin 1982, signée le 16 juillet 1982.

 

7. Lettre d'entente concernant le statut des régimes de retraite en vi-

gueur lors du renouvellement de la convention collective le 31 octobre i

1983, signée le 7 novembre 1983.

8. Lettre d'entente concernant les dispositions convenues lors des dis-

cussions concernant le nombre d'équipes à la Distribution, signée le

25 janvier 1984.
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9. Lettre d'entente concernant le statut des régimes d'assurances collec-

tives lors de la conclusion des travaux du comité conjoint d'assurances

le 9 juin 1983, formé en vertu de l'article 25 de la présente convention

collective, signée le 5 mars 1984.

  

10. Lettre d'entente concernant l'intégration des employés à l'heure occu-

pant des postes de poseurs de compteurs transférés au Service aux appa-

reils, signée le 5 avril 1984.

11. Lettre d'entente concernant le retour au travail de M. Pierre Gauthier, k

enployé no 63436, préposé au service "B", Service aux clients, signée E

le 23 avril 1985.

12. Lettre d'entente concernant l'abolition de l'activité "installation pro- È

pane" ainsi que la relocalisation de M. Roland Marenger, employé no 21202, 1

dans un autre poste ainsi que la lettre de l'Employeur datée du 20 novembre

1984 concernant la procédure d'affichage prévue à l'article 9 de la con- ;

vention collective. 4
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FÉDÉRATION DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS DE SERVICES PUBLICS INC.(CSN)

I6O1, avenue de L'orimier. Montréal H2K 4MS l'éléphone: SYX-2231

 

COURRIER HECOMMANDE 

» 3 Montréal, le 19 février 1987

su

Commissaire général du travail
Ministère du travail, Québec

Service du droit d’association
255 est, boul, Crémazie

Montréal, Qué.

H2M 1L5

£
7
A
4

E
n

u
i

OBJET: Article 72 du Code du travail du Québec

DEPOT DE LETTRE D’ENTENTE

 

NOM ET ADRESSE DU SYNDICAT DOSSIER NO EF 

SYND. DES EMPLOYES DE GAZ 692-1-5 À

METROPOLITAIN INC. (CSN) &

1601 de Lorimier, Montréal =

H2K 4M5

 

NOM ET ADRESSE DE L’EMPLOYEUR DATE DU CERT. D’ACCREDIT.  

 

GAZ METROPOLITAIN INC. 3 juin 1966

1717 rue du Hâvre

Montréal, H2K 2X3 DUREE DE LA CONV. COLL.

 

 

28 nov. 85 au 30 sept. 87 A

NOMBRE DE SALANIES REGIS
PAR LA CONV. COLLECTIVE
 

 
DESCRIPTION DE L’UNITE DE

NEGOCIATION Environ 510
 

 

~

" Tous les employés payés à l’heure, salariés au sens du Code du 4
travail, à l’exception des employés de bureau et des gardiens. " A

3 Fores de Dre /DE À

3 Louis de Garie 4
Conseiller syndical FEESP/CSN a

c.c. Syndicat

Employeur

SEPT-ILES ST-JERÔME
HULL CHICOUTIMI QUÉBEC JOLIETTE 690, boul. Laure SHAWINIGAN RIMOUSKI SHERBROOKE 289. rue de Villemure

84. rue Lois 73. rue Arthur Hamel Sud 155, bout. Charest Est 190. rue Montcalm Suite 10 Cr. 7 124. rue Ste-Marie 180, rue Acadie (2e etage)
Hull (Qc) Chicoutimi Québec Joliette Sept-Îles (Qc) Shawinigan (Qc) Rimouski Sherbrooke St-Jerome (Qc)
Jay 3R4 G7H 3M9 G1K 3G6 J6E 5G4 G4R 4N8 G9N 678 GSL 4E3 J1H 273 J72 5J5

{819) 771-6383 1418) 549-9080 (418) 647-5770 (514) 759-1963 {418) 962-5571 (819) 536-4434 (418) 722-0397 (819) 563-7323 (514) 436-6220

PE-173    



 

ORIGINA.“
et: Le Syndicat des Employés de Gaz Métropolitain (C.S.N.)

Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain

 

a Lettre d'entente concernant des amendements apportés au régime de retraite
3 en date du ler janvier 1987

 

Le régime de retraite actuel au sens de l'article 25 de la convention
collective est amendé comme suit:

 

1 - Service antérieur au ler janvier 1987

1.1  Ajustement

 

a Une revalorisatior d'ajustement est apportée aux rentes accumulées au
31 décembre 1986, afin que celles-ci deviennent égales aux montants

obtenus en utilisant la méthode de calcul de la rente pour le service
futur telle que définie a l'article 2.1 des présentes.

1.2 Revalorisations arnuelles

i) Le ler janvier 1988, les rentes accumulées en date du 31 décembre
1986 pour les employés actifs, membres du régime, seront revalo-
risées afin cu'elles deviennent égales aux montants obtenus en
utilisant la méthode de calcul de la rente pour le service futur,
telle que dé‘inie à l'article 2.1 des présentes.

ii) Le ler janvier 1989, les rentes accumulées en date du 31 décembre

1986, pour les employés actifs, membres du régime, seront revalo-
risées afin cu'elles deviennent égales aux montants obtenus en
utilisant la méthode de calcul de la rente pour le service futur
telle que définie à l'article 2.1 des présentes.

iii) Les revalorisations prévues aux alinéas i) et ii) ci-dessus seron-

aussi appliq:ées aux rentes des employés qui prendront leur _
retraite au cours de l'année précédente. : ~~

e
o

2 - Service a compter du ler janvier 1987

J
L
d

2.1 Formule de calcul de la rente pour le service futur

La rente pour le service a compter du ler janvier 1987 sera calculée
sur la moyenne ar-ielle des gains réguliers des soixante (60) meilleurs

mois consécutifs ainsi que des moyennes annuelles de MAGA*s de ces

même soixante (6°, mois, selon les pourcentages suivants pour les

années à titre de membre contribuant ou de membre non contribuant:

 

* MAGA: Maximum annue: des gains admissibles selon le Régime de rentes du

Québec.

     



     

1)

ii)

  

Service a titre de membre contribuant:

Gains jusqu'au MAGA: 1,35%

Gains excédant le MAGA: 2,0%

Service à titre de membre non contribuant:

Gains jusqu'au MAGA: 0,81%

Gains excédant le MAGA: 1,2%

2.2. Rente accumulée pendant une période d'invalidité

i)

ii)

A compter du ler janvier 1987, les employés qui deviendront

admissibles a la rente d'invalidité en vertu du régime de retraite
ou aux prestations d'invalidité en vertu du régime d'invalidité
prolongée, continueront d'accumuler une rente de retraite sur la
base de leur salaire régulier et du MAGA au moment du début de
leur invalidité, selon les pourcentages prévus à l'article 2.1 ci-
dessus et en fonction de leur statut de membre contribuant ou de

membre non contribuant à ce même moment.

La rente de retraite payable à l'âge de 65 ans pour les employés

visés par l'article 2.2. i) ci-dessus ne devra en aucun temps être
supérieure à la rente que l'employé aurait touchée s'il était
demeuré au travail à son poste régulier jusqu'à la fin de sa
période d'invalidité, ni être inférieure à 50% de cette même

rente.

2.3 Retraite anticipée

1)

ii)

 

Les employés pourront prendre une retraite anticipée sans

réduction de leur rente accumulée s'ils rencontrent l'un ou

l'autre des critères suivants:

- être âgés de 60 ans ou plus;

être âgés de 55 ans ou plus et avoir atteint un total combiné
de leur âge et de leur nombre d'années de service de 90 ans
ou plus.

Les employés âgés de 55 ans ou plus mais qui ne rencontrent aucun

des critères ci-dessus pourront prendre leur retraite anticipée

avec une réduction de 1/4% par mois d'anticipation.
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2.5

     

Prestations aux survivants

i) En cas de décés avant la retraite a compter du ler janvier 1987,
les contributions de l'employé au régime ainsi que les intérêts
accumulés sur celles-ci seront remboursés à ses héritiers légaux.

ii) En cas de décès après la retraite pour les employés retraités à

compter du ler janvier 1987, le conjoint, s'il en est, recevra sa
vie durant une rente égale à 50% de la rente accumulée de
l'employé retraité.

iii) Advenant le décès de l'employé retraité et de son conjoint, s'il
en est, avant qu'un montant équivalent à 60 versements mensuels de
la rente de l'employé leur ait été versé, le solde sera remboursé
aux héritiers légaux.

iv) Les dispositions des alinéas i), ii) et iii) ci-dessus

s'appliquent aussi bien à la rente à l'égard du service passé
~

qu'à la rente à l'égard du service futur.

Admissibilité
 

 

   
   

  

   

i) Les employés occupant un emploi régulier à la Compagnie le ler
janvier 1987 et qui n'auront pas encore adhéré au régime, y
adhéreront à compter de cette date.

ii) Les personnes qui deviendront des employés occupant un emploi

régulier à la Compagnie après le ler janvier 1987 adhérerontau
régime le ler jour du mois suivant la date de leur embauche ou
leur nomination.

Droits acquis
   

 

   
   

  

   

A compter du ler janvier 1987, un employé qui quitte son emploi après
un minimum de 2 ans de service a droiz à une rente différée, payable à

l'âge de 65 ans, égale à sa rente accumulée au moment de son départ.

Si l'employé n'a pas atteint l'âge de 45 ans et complété 10 années de
service, il peut choisir de retirer ses contributions plus les intérêts
accumulés sur celles-ci. Dans ce cas, son service comme membre

contribuant sera considéré comme du service comme membre non

contribuant.

Ententes de transférabilité
 

  

 

   

Le régime de retraite prévoira la possibilité de conclure des ententes
de transférabilité avec des régimes de retraite d'entreprises ou
d'organismes approuvés par le Consei: d'administration de la

Compagnie.

  

 



   

 

 a. 2.8 Contributions des employés

À compter du ler janvier 1987, les contributions régulières des

employés contribuants seront de 2,2% des gains réguliers jusqu'au
MAGA et de 4% des gains réguliers en excédant du MAGA.

 
A compter de l'année 1987, la limite annuelle de $1 500,00 de con-
tributions des employés est éliminée.

 

- Le taux d'intérêt sur les contributions régulières des employés est
; égal au taux de rendement de la caisse de retraite selon la valeur

comptable, moins 2%.

2.9 Contributions de l'empioyeur

L'employeur est tenu de verser dans le régime les contributions
nécessaires pour en assurer la capitalisation selon les dispositions
des lois applicables. Ceci ne comprend donc aucun minimum ni aucun

maximum annuels.

La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention

collective.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la Ville de Montréal,
ce / T7 jour de décembre 1986.

Le Syndicat des employés

Gaz Métropolitain ,inc de Gaz Métropolitain, inc. (C.S.N.)
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Gouvernement ou Québec
4 Ministre du’ Travail
B æ Bureau du commissaire
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général du travail

La presente atteste quele Commissaire Général du ravail a reçu
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

 pepor FAST
Dépôt N°:

   i ] |__|  
 

(æ| Certificat accordé |_] Dépôtrefusé

 
Objet [_Jtière convention [_] Renouvellement 4 [x] Entente Toujours indiquer ce numéro

dans toutes vos correspondances[ Autres

 
u-692-05

 

  
 

 

 

Syndicat des Employés de Gaz
Métropolitain Inc (CSM)
1717 rue du Havre
Montréal, QC.
H2X 2X3

Si TR i

Date mes eee Durée pe A Nombre de salariés régis
v.détails 86-13-14 ! par la convention collective

Association ) Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Ggs Hétropolitain Ine
1717 rue du Hivre
Montréal, QC.
H2X 2X3

 
Le Déposant, si autre que les parties

Féd. des Enployés de Services Publics

Inc (CSN)
Att: MN. Jacques Noraad
1601 ave Dedorimier

Montréal, QC.
H2K 4M5

06-06Région

pve (D
Affiliation 1 
 

 Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné O0 [7] «7 0] o[] 7] o[ of] wo] 400 Voir au verso pour les codes —»

 æ

 
- 5

-

Ca vw

© signée: 86-07-03

# 4 Transfert de MX. Sylv
- Prenez note que depuis le: 86-10-09

cette accréditation est annulée par

un article 46.

Remarques

# 2 Modification des heures de travail atelier compteur extérieur

# 3 Transfert de M. Diego Modicaamore (53708) signée: 86-09-25

  

3 4

 : 86-05-25
 

Pour le commissaire général dutravail
 Signature LÀ Date  

  
 

aim

86-11-28

 

  Pour renseignements (] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 003 (113)
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LI2-05# 3

Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc. tfponte

et: Le Syndicat des Employés de :
Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

————a——ve———————_— ————— —— ———————————————————————i————— ———— —— ———————— —_ — ————————— St V— —— ————— ——————————_——->ia Ga———

Lettre d'entente concernant la modification des heures de travail des

employés travaillant à l'Atelier des compteurs et qui sont couvertes
par l'article U-4.01 de la convention collective et ce, selon les dis-
positions de l'article 7.05 de la convention collective.

—=———————————————————— —— — tte (te ——— te ae re vete tn pe ve 25 220 1 00 2220 20 2 “0 000 10 2 2 “02 20 te0020022ee22V2 Ce Core Ti 0————————————— ———0te0002 “00 0 —————

1. A la demande des employés, les parties aux présentes conviennent de
modifier les heures de travail prévues à l'article U-4.01 comme suit:

07h30 à 12h30 et 13h00 à 16h00

du lundi au vendredi inclusivement.

2. Les heures de travail pour les codes d'emploi nos 425, 426, 428,

442, 468 et 469 apparaissant à l'Annexe "E'" de la convention collec-
tive sont modifiées comme suit:

de jour 07h30 à 16h00.

3. Le nouvel horaire entre en vigueur à compter du 2 juin 1986.

4, La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention

collective et toutes les autres dispositions de la convention collec-
tive s'appliquent intégralement.

EN FOI DE QUOI, les Peaux sentes ont signé en la ville de Montréal, E

ce 7“ jour de 0 1986.
 

GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

GAZ METROPOLITAIN INC. (C.S.N.) gE
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Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc.

et: Le Syndicat des Employés de
Gaz Métropolitain Inc. (C.S.N.)

Lettre d'entente concernant la modification des heures de travail des

employés relevant de l'Atelier des compteurs mais qui travaillent à
l'extérieur et qui sont couvertes par l'article U-4.02 de la convention
collective et ce, selon les dispositions de l'article 7.05 de la conven-

tion collective.

1. A la demande des employés, les parties aux présentes conviennent de
modifier les heures de travail prévues à l'article U-4.02 comme suit:

07h30 à 16h00, moins une demi-heure pour le repas du midi.

2. Les heures de travail pour les codes d'emploi nos 433, 434, 435 et
44] apparaissant à l'Annexe "E'" de la convention collective sont
modifiées comme suit:

de jour 07h30 à 16h00.

3. Le nouvel horaire entre en vigueur à compter du 2 juillet 1986.

4. La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention

collective et toutes les autres dispositions de la convention collec-
tive s'appliquent intégralement.

EN FOI DE QUOI, les parties aux Prseptes ont signé en la ville de Montréal,
ce 7“ jour de Le 1986.

/
 

GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

GAZ METROPOLITAIN INC. (C.S.N.)
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#3
Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc.

et:, Le Syndicat des Employés de Gaz Métropolitain Inc.

(C.S.N.)

Lettre d'entente concernant le transfert de monsieur Diego Modicaamore,
employé numéro 53708, préposé à l'entretien des conduites "C" (487) à la
section Entretien du réseau à un poste de concierge-journalier (407) à la

section Entretien des édifices.

Conformément aux dispositions de l'article 23.01 de la convention collec-
tive, les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

1. Monsieur Diego Modicaamore, employé numéro 53708, préposé à l'entretien

des conduites "'C'' (487) à la section Entretien du réseau, est transféré
à un poste de concierge-journalier (407) à la section Entretien des édi-

fices, poste laissé vacant par le départ de monsieur Marc Vachon, employé
numéro 75256.

2. Le poste de préposé à l'entretien des conduites "C''" (487) laissé vacant
par ce transfert sera comblé selon les dispositions de la convention col-
lective.

3. L'employé ainsi transféré conserve tous ses droits et privilèges ratta-

chés à la convention collective.

4. L'employé ainsi transféré touchera le salaire de concierge- journalier

(407), tel que prévu à la convention collective.

5. La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention
collective et prend effet en date du 29 septembre 1986. >

3

’ ’ = 7 ‘

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal, = ss
ce 3€ jour du mois de S1-deu. a 1986. = alls_25#5 pdabas Ce

= $ on
GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE >» =

GAZ METROPOLITAIN IN (C.S.N.) =~ qu =   
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. Lettre d'entente entre: Gaz Métropolitain Inc.

3 | et: Le Syndicat des Employés de Gaz Métropolitain Inc. 3

: 3 ‘ (C.S.N.) ; 3

4 Lettre d'entente concernant le transfert de monsieur Sylvain Tanguay, em-

3 ployé numéro 72524, préposé à l'entretien des conduites "A" à un poste de
a préposé à la surveillance des conduites ''B'' (497) à la section Entretien
= du réseau.

Conformément aux dispositions de l'article 23.01 de la convention collec-
tive, les parties aux présentes conviennent de ce qui suit: È

l. Monsieur Sylvain Tanguay, employé numéro 72524, préposé à l'entretien 4

des conduites "A" (485), est transféré a un poste de préposé a la sur- i
veillance des conduites "B'" (497) a la section Entretien du réseau, i

3 poste laissé vacant par le départ de monsieur Joseph Blanchette, em- E
4 ployé numéro 17582. }

2. Le poste de préposé à l'entretien des conduites "A" (485) laissé vacant 1
par ce transfert sera comblé selon les dispositions de la convention 3
collective.

3. L'employé ainsi transféré conserve tous ses droits et privilèges ratta-
chés à la convention collective.

4. L'employé ainsi transféré touchera le salaire de préposé à la surveil-
lance des conduites "B" (497), tel que prévu a la convention collective.

5. La présente lettre d'entente fait partie intégrante de la convention |
collective et prend effet en date du 29 septembre 1986. i

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la ville de Montréal, @ çÇ E
ce ax = jour du mois de Sepku fra . 1986. w Pe :

\ = = g

GAZ METROPOLITAIN INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE a ’ or E

GAZ METROPOLITAIN INC. (C.S.N.) y € b.
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